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PIŒAMBULE

Danll'~tude des efforts entrepri. et des r&ultats obtenus au Fezzan par la: puissance admi­
ni.trante, il ne faut j&m6is perdre de vue qu'il ••..it d'un territoire purement saharien. Population
saharienne, ethniquement tds mêlft, ml-~entaire,mi-ïlomade, demeur~e à \.:on niveau de vie
assez bu et dont les besoins sont limit& par la modicitl même de& ressources; ~conomie saha­
rienne, IOUS la d~pendance tyrannique de l'eau. de production m~diocre et dont le moindre
d~veloppement n~essite des ap~ropriation. de capitaux trop souvent disproportionnées avec
les r&ultats à attendre. Lorsque l'on parle de cultures. au sahara. il .'&lit toujours de jArdins.
cie ~celles de .u~rficie. extrêmement minime. jamais de champ. Aussi les indications chiffr~e5
que l'on trouvera dan. ce rapport doivent elles être conllid~r~es avec l'optique saharienne. qu'il
s·.,iue des superficies de terres rendues à l'qriculture. de la production de céréales ou encore
de d~veloppement social. Leur rnodici~ est à l'~ch~lle même du pays.

•• •
On trouvera dan. le rapport de la Comm'lIion d'enquête .ur les anciennes colonies italiennes

établi en 1948 (vol. Il - Libye), l'euentiel des informations de bue concernant le Fezzan. Elles
n'ont pal été reprises ici.

Le présent rapport s'attache:

10 A compl~ter les indications sontenues dans le document mentionné ci-dessus;

2° A indiquer les mesures prises au Fezzan en applications de la résolution des Nations
Unies du 21 novembre 1949;

30 A exposer les projets ~laborés par l'administration française en vue d'assurer le déve­
loppement rationnel du territoire.
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CHAPITRE PREMIER

EVOLUTION POUTIQUE

A. Etablissement ":'un régime t:ranlitoire

En application de la résol"'t1on de l'Assemblée Générale des Nations U",ietidu 2! novem­
bre 1949 un régime transitoire a été mis en place au Fezzan depuis le début de 1950. Il vise
la assurer une plus large participation de la population locale à la gestion de& affaires publiques.
compte tenu de la situation particulière du territoire. Celui-ci, en effet, est très vaste et comprend
des zones de peuplement séparées par de grandes étendues désertiques. Ses habitants. de races
différentes, de coutumes variées. sont encore diversifiés par leur mode de vie: 5~entaires.nomades
semi-nomades (1). Il convient également de noter qu'il h'existe aucun centre urbain important
dans Je territoire.

Aux termes d'une décision du Résident de Franct e.u Fezur., en date du 24 jar.vier 1950,
les chefs et les djemaa - (2) de villages ont ~té invités à se réunir dans leurs chefs-lieux respectifs
POU! désigner trois r~~rés~ntants POU! cltacune des, 17 ,moudiriat et trois. pour la circonscrip'tion
de ~hadames. Ces de}egués. convoques en ~sp.mblee, a Sebha, le 12 févner, ont procédé à 1élec­
tion du chef du territoire.

Le Bey Ahmed Seif en Naceur a été élu, à l'unanimitt< des 58 représel.tani;;. Le. délégué,
des Touareg ont, toutefois. refusé de s'associer à cette élection, mettant cn avant leur volonté
de maintenir l'intégrité d~ leurs liens avec la confédération des Ajjer à laqueUe ils appartiennent.
A la suite de cette consultation le Bey Ahmed Seif en Naceur a été proclamé chef du territoire
du Fezzan.

La seconde étape a été la mise en place, par décision du Résident de France du 12 février
d'un régime provisoire pour le territoire. Il comporte essentiellement:

1° Des dispositions concernant la constitution des pouvoirs pl1blics, selon leaquel1es le Bey
Ahmed Seif en Nac~ur chef du territoire sera assisté dans sa tâche gouvernementale par 3 à 6
conseillen tezzimais, 8 conseillers adjoints et une Assemblée consultative composée des repr~­
sentants élus des « djemaa» et des tribus nomades.

2° La définition de la compétence reconnue aux nouveaux pouvoirs publics fezzanais dan.
les questions de politique, d'organisation et d'adminilltration intérieures. .

30 L'énumération des pouvoirs réservés au Résident pendant la périooe transitoire et qui
portent principalement sur les relations extérieures et la défense de Fezzan (3).

(1) Voir B : La population du Fezzan.
(2) Voir D : L'organisation des «djemaa~

(1) On trouvera en annexe le texte des décisions du Résident et des décret. du Chef du territoire, ainsi que
la charte du régime provisoire du Fezzan.
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Par décret :lu 16 février 19;0. le Bey Ahmed Seif en Naceur a nommé les conseillen et
conseillers adjoints suivants :

Conseiller à l'intérieur et à la Justice:
Hadj Hamouda ben Tahar

ConseiJJer aux Affaires économiques, agricoles et financières :
Naceur ben Salem

Conseiller à la Santé et à l'Instruction Publique:
El Mehdi ben Ahmed

CO" ~eillers adjoin ts :

Do ben el Hadj Mohammed
Mohammed Lamir ben Mohammed
Hadj Ali ben Mohammed Bedioui
Nacer ben T ahar ben Brahim
Cherif AI i ben Mohammed
Belgacem BouglJila
Tabar ben Abdallah Djerari
Chaikh Mabrouk ben Ali.

Ces dernier;; forment un conseil administratif restreint chargé d'assister le Bey Ahmed et
ses conseillers pour toutes les questions relatives à la vie intérieure du territoire.

Par décrets du mêrr.e jour ont été créés :

1° Un corps de police chargé d'assurer la aicurité intérieure. ayant à sa tête un fezzanais :
Salah ben Salem ben Abdennebi.

2° Des emplois de caïds pour chacune des q'C~tre subdivisions du territoire. Ont été affectés
à ces postes :

dans le Chatti : Mohamed ben Abdallah el Ayatt:
à Mourzouk : Ahmed ben Hadj Senoussi Safou ;
à Ghadames : Si el Mahdi ben Hadj Mohammed;
à Sebha-Oubari: (poste vacant-titulaire non encore désigné).

L'Assemblée consultative s'est réunie à Sebha les 14 et 1; mars pour discuter d'un certain
nombre d'.ffaires intérieures. Sur une demande présentée par les délégués de Ghadames cHe a
procédé à la désignation du représentant du Fezzan au Conseil des Dix. Le choix l'est porté lur
Ahmed ben Hadj Senoussi safou caïd de Mourzouk.

Enlln le Bey Ahmed a procédé, le 24 juillet. après avis de IOn Conseil. à la nomination de
sept penonnalités chargées de représenter I~ Fezzan au Comité préparatoire des 21 :

Ali ben Abdennc:bi el Maghtouf
Takr ben Abdallah ~l Djerari
Mohammed Othman ben Ahmed Sid
Belgacem ben umir BouguiJa
El Hadj AI i ben Mohammed Bedioui
Ahmed ben Mohammed Tebouli
Si el Mehdi ben Hadj Mohammed Hiba



L'organisation politique et administrative au Fezzan comprend donc maintenant:

1 chef du territoire assisté d'un Conseil,
1 &Ssemblée consultative

et, dans chaque subdivision :

1 . ,id,
des moudirs,
des chefs de vi liage,
des « djemaa)) de village ou de tribu.

On ne saurait parler, à propos du Fezzan, d'une « libyanisation des services)) puisqu'en raison
même du très petit nombre de représente.~ts de la puissance administrante sur le territoire les
Fezzanais n'ont jamais cessé d'occuper les emplois administratifs, judiciaires, etc... IJ s'agit
en fait, dans un pays très peu évolué, d'initier tout d'abord un certain nombre de persol;oalités
à la pratique des affaires modernes et de les familiariser avec les responsabilités qu'entrainera
l'évolution politique du territoire. C'est à cette tâche que s'emploient les administrateurs français,
tant à Sebha où siège le Conseil que dans les subdivisions.

B. LA POPULATION DU FEZZAN

a) Généralité

Le Fezzan est le lieu d'aboutissement de trois grands groupes de nomades. Ce sont:

1° Au Nord et au Nord-Ouest. - Des tribus de langue arabe et de religion islamique;
dont certaines fractions soot actuellement sédentarisées dans la région du Chatti.

2° A l'Ouest. - Des touareg, appartenant à la grande confédération des Ajjerg, de race
et de langue berbère, superficiellement islamisés (Orar,hen, 1mangha'isaten , Tin, Alkoum).
D'effectif réduit, ils ont conservé leur str\,\cture sociale et leurs coutumes originelles. Certaines
fractions sont à demi sédentarisées dans la partie Ouest de l'Ouadi Ajal et dans l'Ouadi Atbâ.

3° Au Sud·Est. - Les toubous, de race noire et de dialecte soudanais, complètement
islamisés. Ce sont à peu près les seuls vrais nomades du Fezzan.

D'autre part, les villages des oasis du Fezzan sont l'habitat permanent des sédentaires.
Ceux-ci, de langue arabe et de religion islamique, sont le produit du mélange des races arabe,
berbère et Soudanaise. L~ur couleur varie du blanc le plus pur au type négroïde le plus marqué
en passant par toute la gamme du métissage. Ils portent en propre le nom de Fezzanais.

b) Nomade.

Les nomades basés au Fezzan ou y ayant des intérêts se répartissent en quatre grands
groupements.

JO L~s Nomo.des de la Guihla

La C ,it a est une région située entre le Djebel Nefou&sa, Charian et Mesellata d'une part,
le Chatti li. ..utre part. Elle comprend deux régions naturelles : la Hammada à l'Ouest et la tête

9



..

des grands oueds tripolitains à l'Est, Cette dernière région, la seule fertile, est disputée entre les
différents groupes des nomades de la Guibla, parmi lesquels on trouve:

a) Les Nomades basés dans le Chatti. - (Megarha, Hothmane, Gouayd, Zouayd et quelques
Zentan), Ils po!>sèdent palmiers et maisons dans le Chatti et nomadisent dans les régions avoi·
sinant le Chatti au Nord, où ils ne dépassent pas la ligne Chouiref, El Cueria, Togba, Sinaouen.
Exceptionnellement en cas de sécheresse extrême, ils envoient leurs troupeaux jusqu'au Djebel,
en la Syrtique ou dans la région de Tarat dans les Ajjer. Seuls les Megarhas ont des terrains de
culture dans les grands oueds qui descendent vers la côte tripolitaine, mais ils se confinent dans
la zône au Sud de EI-B~y et de Rouaous.

b) Les nomades basés dans le Djebel et le Nord. - (Zentan, Oulad bau Sif. Mechachia, Or­
feHa), suivent l'axe Nord-Sud mais qui trouvent devant eux les nomades du Chatti. Po!>sesseurs de
quelques palmiers dans cette région ils n'y viennent qu'au moment de la récolte des dattes,
souvent pour piller.

2° Nomades de la Syrte

Pendant les périodes troublées de son histoire, le Fezzan a été le champ de compétition entre
les nomades de la Cuibla et ceux de la Syrte. Actuellement on n'y trouve presque plus d'Oulad
Sliman. de Cuedadfa et autres. Ils ne dépassent guère le Djebel Soda et le Harrouj où le.. Riach.
Soukna et quelques Oulad Sliman ont leurs terrains de parcours.

3° Le. TouareS(

Les tribus touareg qui nomadisent dans la partie Ouest du :'ezzan, appartiennent à la
confédération des Ajjer. basée sur le massif de Tassili. Ils sont essentiellement éleveurs de cha­
meaux et caravaniers. On trouve au Fezzan :

a) Les Oraghen qui nomadisent dans le Tassili, le Messak et la ramla d·Oubari. Pendant
l'hiver, le chef de fraction établit son campement aux enviIons du puits de Tarambie dans la
région d'Oubari. Les Oraghen recensés dans le territoire, au nombre de 1.350, sont des semi­
nomades. Environ 300 parmi eux sont complètement sédentarisés dans l'Ajal occidental.

b) Les lmanghassaten au nombre de 4S0 dans le Fezzan, nomadisent du Tassili jusqu'aux
environs de Derj, en passant par Oubari Edri et en suivant la bordure Ouest de la Hamada. Au
Derj même, ils possèdent quelques jardins.

c) u! Keltin Alkoum, tribu maraboutique, vassale des Oraghen. est basée dans l'Ouadi
Etba et nomadisent de Chat à Gatroum par l'Oued Aberjou et la Hofra. Ils sont semi-nomades
et on en trouve 430 dans le territoire.

d) Quelques représentants très dispersés de tribus Ajjer teb que [moquarassen, lbottenaten,
Kel Juban, Indenden et Kel Tadrart.

4° Le. Toubou

Les Toubou au nombre de 660, dont environ 200 métissés de Fe17anais. sont com-plètement
sédentarisés dans la région de Gatroum ; ils nomadisent dans le Ben Gnenema et le Tebesti où
ils sont en relation constante avec le noyau Toubou dont ils ont la race, la langue et les mœurs.
Caravaniers, ils écoulent une grande partie de leurs denrées sur les marchés de Gatroum et de
Mourzouk,

•
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c. SEDENTAIRES

Désignés uniformément par le terme de Fezzanais, les Sédentaires forment la partie la plus
nombreuse de la population (32.000) environ. Provenant d'un fond berbère blanc, renfC'rcée
par une immigration d'arabo-berbère et fortement métissée de noirs, cette population comporte
toute la gamme du métissage.

Provenant d'un amalgame de races, ces sédentaires sont loins d'avoir un type unique. Cepen­
dant bien qu'!yant conservé leur dialecte maternel (Tamalaq dans l'Ajal, Haoussa ou Kanori
à Mourzouk, Toubou à Gatroum), les Fezzanais parlent l'arabe et sont tous musulmans. Ils se
classent entre eux en deux catégories, selon leur origine réelle ou supposée:

Ahrar ou hommes libres.
Chouachina ou descendants d'esclaves.

En fait, on peut classer ces sédentaires en deux grandes catégories d'après leur niveau de vie:

La bourgeoisie plus ou moins fortunée qui trouvait jadis de beaux bénéfices dans le commerce
caravanier entre le Soudan et la côte et possède actuellement la plupart des jardins.

La plèbe qui travaille les jardins, souvent pour le compte de la bourgeoisie et dont le travail
est régi par le tels contrats coutumiers que son niveau de vie est anormalement bu.

Les sédentaires fezzanais sont grou~s dans des villages bâtis dans des vallées où la proximité
de la nappe phréatique leur ~rmet dt' se livrer à la culture. Leur activité est presque entièrement
dirigée ven "agriculture (palmien, céréales et légumes), le commerce n'intervenant que pour
une faible part.

D. ootmtts STATISTIQUES SUR LES POPULATIONS

10 Population totale : 42.280 habitants (en 1941)

2° Répartition de la population totale

a) Entre les suhdivisions administratives

Le Chatti compte 16.1()() habitants répartis comme suit par moudiriats :
Moudiriat sédentaire de Brak: 4.990
Moudiriat semi-nomade de Megarha : 2.1()()
Moudiriat des Hassaouna : 3.010
Moudiriat sédentaire de Bergen : 3.150
Moudiriat sédentl1ire de Edri : 3.450

La subdivision de Sebha-Oubari compte 13.700 habitants, dont la répartition par Moudiriat
est la suivante:

Moudiriat de Djeddid : 4500
Moudiriat de Bend-Baya : 3.08U
Moudiriat d'Oubari : 4.320
Moudiriat nomade Orll,hen : 1.350
Moudiriat nomade 1manhassaten : 450

Il
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La subdivision de Mourzouk compte 10.880 habitants, répartis comme suit par mou-
diriats :

Moudiriat de Mourzou~ : 2.590
Moudiriat de Traghen : 2.030
Moudiriat cl'Oum El Araneb : 1.440
Moudiriat de. Zouila : 1.210
Moudiriat de Gatrom : 1720 (avec les Toubou)
Moudiriat de l'ouadi Etba; 1.890 (avec les Touaregs)

b) Entre les régions naturelles

Le Chatti compte
Le Bouanis
Le.. Région de Sebha
L'Ouadi Ajal
L'Ouadi Etba
La Hofra
La Cherguyia
Gatroum

16.700 habitants
1.300
3.200
9.200
1.890
4.620
2.650
1.720

c) Répartition par races

Les Sédentaires Fezzanais sont le résultat d'un mélange de races (arabe, berbère et fezzanais).
Bien que des Toubou et quelques Touareg soieni: com~ètement sédentarisés, ils figurent dans
le tableau ci-dessous sous la rubrique « Toubou)) ou (( Touareg"

Subdivisions Fezzanais Toubou Touareg Arabo-Berbères

Chatti .1 .............. 8.800 7.900
Sebha-Oubari .......... 11.900 1.800
Mourzouk ................ 9.790 660 430

Totaux .................... 30.490 660 2.230 7.900

d) Répartitior. par langues

Tous les habitants du Fezzan, nomades, compris, sont de langue arabe. Les T~ubou et les
Touareg sont bilingues. Ils ont en effet conservé leur langue matemelle, Teda pour les Toubou
et T amachaq pour les Touareg

e) Répartition par religion

Tous les indigènes Fezzanais sont de religion islamique.

f) Ré!HJrtition d'après le mode de vie:

Au Fezzan, on trouve des sédentaires qui sont la majorité, des nomades pun, très peu nom­
breux, et des semi-nomades, qui, tout en tirant la plus grande partie de leun ressources de l'éle-
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vage, ont également des jardins ou au moins des palmien et des maisons où ils vivent une partie
de l'année. Le tableau suivant donne une répartition par subdivision de ces catégories :

Subdivisions Sédentaires Semi-Nomades Nomades

Chatti ................ 8.800 1.900
Sebha-Oubari 12.200 1.500
Mourzouk ............ 10.000 430 450

Totaux ...................... 31.000 9.830 450

I} Répartition par clcuses sociales :

10 Populations urbaines : il n'existe pas de centres urbains.

20 Populations rurales: la population sédentaire des villages peut se répartir en cinq classes
d'après le degré de richesse :

Les trois premières catégories ~ui forment la classe pauvre et même misérable de la popu­
!.tion fezzanaise groupent 75 % de la population totale, les moyens propriétaires 20 % et les gros
propriétaires moins de 4 %'

La conséquence de cet état des fortunes est que le commerçant est souvent le personnage le
plus important du pays, bien qu'il soit souvent un étranger récemment émigré. Après lui viennent
les personnages religieux {chorfas et marabouts} et les nomades; le reste, qui constitue la grande
majorité, est surtout préoccupé de sa subsistance et jusqu'à l'installation de l'administration
française n'était jamais invité à donner son avis sur quoi que ce soit.

TRIBUS

Le système qui régit la vie ~es nomades est le système tribal. La tribu est la réunion autour
d'un no~u. racial d.'origine, d'éléments dis~rates, sorte de vassaux que l'on peut appeler la
clientèle. Pratiquement de nos jours, tous ces éléments vivent sur un pied d'égalité.

A la tête de chaque tribu ou fraction de tribu nomade se trouve un chef, toujoun homme
très respectable, choisi par les membres de sa tribu, généralement dans la même famille en tenant
compte de son sge, de son expérience ou de sa sainteté. Son autorité est incontestée sauf parfois
par le prétendant rival. En revanche tous les membres de la tribu ·sont toujoun traités par lui
avec beaucoup d'équité. Chez les Touareg, la structure interne de la tribu obéit aux lois du
matriarcat.

La c1...ification des tribus entre elles se fait davantage en tenant compte de leur ardeur
guerrière et de leur aptitude au nomadisme que de leur degré de richesse. C'est ainsi qu'au Fezzan
on pourrait classer les nomades dans l'ordre suivant:

En premier lieu: les Toubou qui n'ayant pu de besoins sont les seuls vrais nomades.

En deuxième ~ition : les Imanghauaten, les Zentan et les Meprha qui vivent une partie
de l'année dans les villages.

Enfin toutes les tribus à demi sédentarisées: Gouayd, Hothanen, Oraghen.
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Leur répartition en classes dirigeantes et vassales est donnée dans les tableaux qu 1

suivent:

Gros Moyens Petits Ouvriers
1

Subdivisions propriétaires propriétaires propriétaires aBricoles Djebbad

Chatti........... 79 166 (JJ7 313 187
Sebha-Ouhari .... 95 629 604 662 450
Mourzouk....... 45 460 428 915 218

-
Totaux ......... 219 1.255 1.639 1.890 955

Le DjebbaJ. : (appelé Rebaa au Chatti) est le tireur d'eau. Il est lié à 30n propriétaire par un
contrat de dettes pour un salaire égal au tien de la récolte (un quart jusqu'en I~~~) Ne possédant
rien, son salaire lui permettant à peine de subsister, il lui est impossible de se racheter. L'action
de la puissance administrante a tendu à amé l ' 1rer son sort et à supprimer cette forme déguisée
de l'esclavage, en contraignant les propriétaires à lui verser le tiers de la récolte au lieu du quart
et en rachetant ses dettes (voit Chapitre VIII sur la condition sociale et la n~te annexe).

L'ouurier agricole: qui ne possède que les quelques outils nécessaires au travail dans les jar­
dinl, est un asaoc:ié à un propriétaire pour un salaire un peu plus rémunérateur que celui de Djeb­
bad. Son niveau de vie est également très bas.

Le petit propriétaire: ne possédant qu'un seul jardin qu'il cultive lui-même et qui lui pt:rmet
de vivre misérablement avec sa famille.

Le moyen propriétaire: n'est guère plus riche que le précédent. Cepenchnt il ne travaille pas
et vit du ~roduit du trav4i1 d'un seul Djebbad ou ouvrier agricole avec qui il est associé et auquel
il fournit la semence et les instruments de travail.

Le. ,ro. propriétaire. : forment la seule classe aisée du pays. Ils vivent du produit de plusieurs
ja.rdilll qu'ils font tr,.vailler par des Djebbad et des ouvriers agricoles. Parfois, ils y ajoutent le
pr,'XIuit &'autres acti~ités (commerçants et fonctionnaires).
~-

Classes Megarh. Has/na Hothman Zouayd Gouayd Zentan
Oulad
B. SiE

Dirigeants .... 910 685 321 10 150 101 150
V....ux ...... 1.690 1.665 923 380 550 293

Totaux....... 2.600 2.350 1.250 450 100 400 150

430

430

Tribw TOUQr~, : les Kel Tin Alkoum sont des vassaux (Imrad) des Oraghen:

Oraghen lmanghassaten Kel Tin Alkoum
250 240
800 210-- --

1.050 450

DIrigeants ..•................
Clientèle ..

Totaux ..

Touhou : 450.
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E. EmigratioD :

L'émigration des Fezzanais a lieu principalement vers la Tripolitaine (la moitié environ),
puis dans l'ordre, la Tunisie et la Cyrénaïque qui sont les trois pôles princi~ux d'attraction. Le
plus fort contingent est fourni par le Chatti (3/4) qui est pourtant la région la plus favorisée au
point de vue de l'hydraulique.

Le tableau suivant donne, par subdivision administrative, le nombre des émigrés :

Subdivisions
Vers la Vers la Vers la Divers

Tripolitaine Cyrénaïque Tunisie Soudan Egyptien

Chatti ............ 646 164 277 14
Sebha............. 54 52 69 6
Mourzouk ......... 42 63 64 24

---- - ---
Totaux ........... 742 279 410 44

Dans la majorité des cas, c'est l'homme adulte seul qui s'expatrie laissant au pays toute sa
famille. Cette émi8!ation est donc temporaire (2 ou 3 ..ans) et mêlT.e saisonnière comme dans
les Moudiriats de T raghen, Oum el Araneb et louila. Les Fezzanais ainsi expatriés travaillent
comme jardiniers ou manœuvres et rentrent au pays dès qu'ils ont pu acheter quelques effets
et constituer un petit pécul~

C. L'lNttCRATION DES FE12ANAIS DANS L'ADMINISTRATION
DU TERRITOIRE

SituatioD IOUI )'aclmiDÎltratioD itaiieDDe

Dans le domaine administratif les Italiens ont appliqué au Fezzan, les même. règles qu'en
Tripolitaine et en Cyrénaïque, division du pays en un certain nombre de petits districts, ayant
chè-cun à leur tête un fonctionnaire appointé, le mudir. Celui-ci était assisté d'un lcateb(~re).
Sa compétence était 1imitée et il devait en référer en permanence à l'autorité italienne. En fait.
son activité se bornait surtout à assurer la collecte de l'impôt.

En ce qui concerne la justice, chaque circonscription administrative était également une cir­
conscription judiciaire comportant un qadi, assisté d'un assesseur et d'un hui_ier.

Enfin, en matière de santé et d'hygiène, un certain nombre d'infirmien fezzanais avaient éti
entraînés à tenir les infirmeries de villages.

AdminiltratioD fraDçaiae

A. P~RIODE 1943-1949

Les mesures prises dès le début de l'occupation française ont été inspirées par le désir de
développer au Fezzan une admini.tration autonome et à confier le maximum de postes à des
Fezzanais.

IS
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1 - ADMINISTRATION

De 1943 à 1949 l'organisation administrative française au Fezzan comprend:

1° Un gouverneur militaire chargé d'établir le budget du territoire, d'élaborer un programme
de travaux publia, de dirig(:r !'économie et d'assurer le maintien de l'ordre. Il est uaisté d'un
adjoint.

2° Trois officien, commandant chacun une des trois subdivisions: Chatti, Sebha-Ouhari
et MourzouJc. avec trois officiers interprètes.

La charge de ce personnel incombe entièrement au budget français.

Les mesures administratives suivantes ont été prises :

a) La fonction de mutesarrif (équivalente àcelle de gouverneur local) existant lors de l'occu­
pation turque, et supprimée par les Italiens, a été rétablie. Toutefois. alors que ce fonctionnaire.
dans l'organisation administrative ottomane était essentiellement (;hargé d'assurer la collecte de
"impôt, les attributions du nouveau mutessarif ont été considérablement élargies: il sert d'arbitre
dans les conflits entre tribus, dorme des instructions aux mudirs, a compétence pour toutes les
questions culturelles musulmaneti et conseille les autorités françaises dans l'administration du
territoire.

h) Les mudirs ont été maintenus, mais leurs attributitll18 ont été étendues. Le mudir est
fonctionnaire d'autorité dans sa mudiriat. Il constitue véritablement l'administrateur direct du
territoire. Il a compétence pour régler tous les différends locaux, avec référence obligatoire au
qadi pour les questions de statut personnel mulsulman et à l'autorité française pour les aHaires
criminelles.

Les 17 mudirs du territoire sont der. fonctionnaires muaulmans recrutés sur place. ns per­
çoivent leur traitement sur le budget local. Celui-ci est de 156.000 francs par an. Charon deux
est assisté d'un lcateb (.aecrétaire) aux appointements annuels de 61.800 francs et d'un chaouch
(policier) qui touche 43.200 francs. Tous cell fonctionnaires ont droit aux allocations familiales
qui se montent à 2.400 francs par an et par enfant.

e) A la tête de chaque village ou fraction de tribu se trouve un cheikh, désigné J)U la pop-u­
lation. Les chioukh assistent le mudir dans toutes les questions intéressant leur village ou les
intérêts particuliers de leurs contribules. Sans être à proprement parler des fonctionnaires. les
chioukh reçoivent sur le budget ordinaire une indemnité annuelle de 3.000 frana.

d) Un essai de création d'un échelon administratif intermédiaire entre les mudir. et l'adminis­
tration française a été fait en 1945. Un caïd. surveillant et .::oordonnant l'action de tou.les mudin
d'une circonscription a été nommé àSebha-Oubari. Cette expérience ayant donné de bons résul.
tats, l'institution a été étendue au reste du territoire.

II. JUSTICE

La justice est exercée par les qadi qui ont compétence pour toutes les questions de statut
personnel et de droit musulman.

Le territoire est divisé en trois ressorts de mahakma, corresponcbnt à chacune des circons­
criptions administratives.

Le personnel de la justice musulmane comporte :

3 qadi au traitement annuel de 156.000 francs
6 aaesleur.... .. . 61.800
3 aoun 43.200

Traitements auxquel. il convient d'ajouter les allocation. pour cherses de famille mention.
nées plu. haut et une indemnité de responsabilité de ca_ de 1. mahakma.
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240 .000 chacun
120.000
360.000

1-

III. ENSEIGNEMENT

Il est traité longuement de cette question au Chapitre VI.

En ce qui concerne le personnel local, des moniteurs musulmans, ,susceptibles de donner
l'enseignement en arabe et en français, ont été recrutés. Leur nombre a varié d'une année à l'autre.
Il est actuellement de 6. Chacun perçoit un traitement annuel de 64.800 francs plus les allocations
familiales.

IV. HYGI~NE ET SANIT

Dans le domaine de l'assistance médicale des fezzanais ont été recrutés pour aider les médecins
français dans leur tâche et tenir les infirmeries de vitlages.

Ce personnel comprend à l'heure actuelle :

3 infirmiers de 1re classe au traitement de 84.000 francs
10 de 2e classe 18.000
9 de 3e classe 12 .000

plus une prime éventuelle de technicité et les allocations familiales (voir également Chapitre VII).

V. DIVERS

L'administration s'est attachée à confier à des Fezzanais le plus grand nombre possible de
postes alimentés par If! budget ordinaire.

C'est ainsi que la recette postale de Sebha ,.J" ,~ d'un employé aux appointements annuels
de 48.600 francs. Un facteur dans chacune des tf{ _.i subdivisions assure la distribution du courrier
et perçoit un traitement annuel de 43.200 francs.

Les jardins-pilotes du territoire sont entretenus par 9 jardiniers locaux percevant chacun
50.400 francs.

L'entretien des bâtiments administratifs est assuré par des employé.;; au traitement annuel
de 54.000 francs et la garde par des chaouch qui touchent 91.200 francs.

Le garage et le parc de transport emploient 9 fezzanais au traitement annuel de 60,000 francs.

Tous ces employé s ont droit aux allocations familiales.

B. DEPUIS LE 1er JANVIER 1950

A la suite du vote de la résolution des Nations Unies, des modifications sont intervenues dans
l'organisation du territoire. La genèse en a été exposée dans la partie A du présent rapport.

On trouvera ci-dessous les r'-:ffres des traitements annuels affectés aux nouvelles fonct!ons :

1 chef du territoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.200.000 francs
3 conseilleR ., " 480.000

(chacun plus 120.000 francs d'indemnité)
8 conseillen-adjoints .
8 secrétaires... . .
4 caïds .

Le principe a été admis de verser une indemnité à chacun des membres de l'Assemblée
consultative.
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D. LtORGANI~A.T10N DES «D)EMAAII

La « djemu Il est une institution politique organisée de temtls immémorial dans toute la
Berbérie. Ce vieil organisme traditionnel est formé par la réunion de tous les chefs de famille
et conlititut une véritable assemblée du peuple. La (1 djemaa Il a tous les pouvoirs et elle ne les
d61ègue pas. Elle est un organe no.l seulement législatif mais exécutif et parfois judiciaire. Elle
est fondée sur le principe que le peuple décide et exécute lui·même ses décisions.

Le système administratif italien avait écarté les « djemaa Il et leur avait substitué un régime
de « moudirs» fonctionnaires appointés par l'administration et dont l'autorité s'étendait sur un
groupe de villages appartenant à une même région naturelle ou sur une tribu 'JU fraction de tribu
nomade.

Les administrateurs français, tout en maintenant l'organisation trouvée en place à leur arrivée,
se sont attachés à redonner aux « djemaa» l'importance qu'elles n'auraient jamais dû perdre. Leurs
initiatives ont répondu à une double préoccupation: disposer d'organismes politiques de base
relativement simples, bien adaptés à la vie du J>3YS et susceptibles de constituer la première
armature d'une organisation démocratique du territoire - charger les (\ djemu» de contrôler
l'activité des moudirs.

A un premier stade il a été décidé que. dans chaque village sédentaire ou fraction de tribu
nomade tous les chefs de famille, réunis en assemblée locale éliraient un chef. Celui·ci avait pour
tâche d'assister le moudir dans ses fonctions, de le conseiller et de défendre auprès de lui les
intérêts de ses contribules. Ce chef faisait donc figure de véritable délégué municipal. Il ne recevait
aucun appointement de la communauté, mais l'administration reconnaissait l'importance de ses
services en lui versant une petite indemnité annuelle, tout en se refusant à l'assimiler à un fonc­
tionnaire.

Cette première réforme ayant donné d'excellents résultats, la coutume s'établit, lorsqu'un
p'<?ste de moudir devenait vacant, de demander aux (1 djemu.» d'une même (1 n.'ludiriat)'. de choisir
elles-mêmes un nouveau moudir. l'autorité se bornant à ' investir de ses pouvoirs administratifs.

Les Il djemu" ainsi rénovées ont rettouvé leur vocation politique véritable lors de la venue
de la Commission d'enquête des Quatre Puissances. en 1948. Celle·ci avait demandé que chaque
village ou tribu nomade désignât des délégués qu'elle pût entendre. C'est aux (1 djemaa ll que revint
ce choix. L'on peut dire gue toute la population mâle du territoire: propriétaires fonciers, com­
merçant', ouvriers agricoles et même les Il djebbad» pour la première fois sans doute dans l'his­
toire du Fezzan. fut appelée à se prononcer sur des problèmes intéressant l'ensemble de la commu­
nauté et dépassa:~t le simple cadre du village ou de la tribu.

Cette expérience démocratique fut complétée lors de la formation de \'Assemblée Consu\tative
du Fezzan, en janvier 1950. Chaque « Djemu ll de village ou de fraction de tribu fut appelée
àélire 6 représentants. Lespenonnalités ainsi choisies se réunirent au chef.lieu de chaque (1 mou·
diriat ll pour désigner 3 d~légués à l'Assemblée.

La population ayant ainsi prouvé l'attachement qu'elle portait à cette institution tradition­
nelle, l'Assemblée consultative était amenée. le IS mars. à codifier l'existence des Il djemu ll•

Elles compteront, désormais. de 4 à 6 membres selon l'im~rtance de la communauté qu'elles
se'ront appelées à représenter. Ceux-ci seront élus par un collège électoral comprenant tous les
chefs de lamille. Ils désigneront. parmi eux. un président qui assumera automatiquement les
fonctions de chef de village ou de fraction de tribu. Les attributions nouvellement définies de

18



•

la (\ djemu») sont de protéger les intérêts de la population, d'aider le chef de village dans sa tâche,
et, plus particulière'T1ent ; dans la répartition de l'impôt, de prendre part à la désignation du
moudir '1l...elle assiste de ses conseils dans l'administration de la communauté.

Cette résolution, approuvée par le Bey Ahmed Seif en Naceur, a été mise à exécution.

La nouvelle (\ djemu ll , émanation véritable de la volonté de la population, constitue un
rouage. 9.ui pour être traditiùnnel, ne repose pas moins sur des bases essentiellement démocra·
tiques. Elle doit permettre d'assurer J'évolution ultérieure du territoire dans les voies souhaitées
par l'organisation des Nations Unies. Dans l'état actuel des choses la seule connaissance que
l'on puisse honnêtemc:lt concevoir des vœux de la population ne peut s'exprimer que par le tru·
chement des \\ djemaa)) fezzanaises. Les J?ersonnalités qu'elles ont été amenées à désigner pour
occuper des fonctions à un échelon plus élevé de la hiérarchie politi~e sont aussi représentatives
gue possible de l'opinion de la majorité des habitants du territoire. Tous les efforts doivent être
faits pour perfectionner et développer les Il djemu ll dont l'importance dans la vie futur~ du pays

. ne saurait être minimisée.
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CHAPITRE 1 (ANNEXES)

TERRITOIRE DU FEZZAN

Conformément aux principes adoptés par l'Assemhlée des Nations Unies en ce qui concerne
le futur statut des territoires constituant la Libye et les conditions dans lesquelles l'indépendance
de ce pays devra être réal isée.

Soucieux de faire participer largement la population du Fezzan aux affai ...~ publiques.

Le Résident de France au Fezzan décide ce qui suit :

Les Chefs de Subdivisions réuniront dans les meilleurs délais les Cheftt et Djemaas des
villages de chaque Moudiriat au Chef·lieu de la Moudiriat.

Cette Assemblée de Moudiriat désignera trois rt!Présentants qui devront se rendre à Sebha
le 12 février, pour choisir le Chef du Territoire du Fezzan.

A Fort-Leclerc, le 24 janvier 1950
Le Résident de Franr.e au Fezzan

TERRITOIRE DU FEZZAN

Additif à 1. décisioD DO 1

Etant donné l'organisation de fa Circonscâption de Ghadamès qui est nettement différente
de l'organisation administrative du Fezzan, puisqu'elle compte quatre Moudiriat. pour une
population d'à peine 5.000 personnes,

Dans un but d'équité dafl~ la représentation des populations à la désignation du Chef du
territoire, ie Résident de Frt1nce au Fezzan décide ce qui suit:

Les Chefs et Djemaas des villages de la Circonscription de Ghadamès désigneront trois
représentants en vue de la désignation du Chef du Territoire, qui aura lleu à Sebha le 12 février
1950.

Le Chef de Circonscription pourra faire représenter les minorités Touareg par un délégué.

A Fort-Leclerc. le 25 janvier 1950.
Le Résident de France au Fezzan

20



TERRITOIRE DU FEZZAN

Vu la : .:ilion nO 1. con~oquant à Sebha le 12 f~vrier 1950 une A..emh1& restreinte pour
choisir le Cnef du Territoire du Fezzan.

Vu le Proœ.-verbai de la Rance, ~tabli à l'iaue de la ~union.le 12 f~wier 1950 à Il heures.
par lequell'Auemb1& dâipe le Bey Ahmed Sil en Naceur à l'unanim~ des 58 membre, pré.
sents. les Touafel ayant cl«id~ de ne pu ..iller à la ~nion.

Le R&ident, r~r&entant le Gouvernement Françail au Fezzan, proclame Son Excellence
le Bey AHMED SIF EN NACEUR Chef du territoire du Fezzan.

A Fort-Leclerc. le 12 f~Vrier 1950

Le Lieutenant-Colonel SARo\ZAC

R&ident
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TERRITOIRE DU FEZZAN

D'citioa N° 3

Le Rsident, repr&entant le Gouvernement Français au Fezzan.

Vu la décision nO 2 du 12 février 1950.

D~CIDE

Les dispositions du régime transitoire pour le Fezzan dont copie en annexe de la présente
décision. entreront en vigueur à compter du 13 février 1950.

A Fort-Leclerc, le 12 février 1950

Le Lieutenant-Colonel SARAZAC

Résident
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R2GIME TRANSITOIRE POUR LE FE12AN

Conformément aux principes adoptés par l'Assemblée des Nations Unies en ce qui concerne
le futur statut des territoires constituant la Libye et les conditions dans lesquelles l'indépendance
cie ce pays devra être réalisée.

Soucieux de faire participer largement la population du Fezzan aux affaires publiques,

Le Gouvernement de la République Française, puissance occupante du Fezzan, a décidé
de mettre en place les institutions gouvernementales susceptibles d'assurer une gestion autonome
du territoire.

A cet effet, il a confié au Chef du Territoire du Fezzan le Bey AHMED SIF EN NACEUR,
la direction du gouvernement.

Le Bey Ahmed sera assisté dans sa tâche par six conseillers locaux ayant compétenet: ,"Jur
les affaires intéressant la Justice, les Finances, les Affaires économiques et agricoles, 1'1 ntérieur,
la Santé Publ ique et 1'1 nstruction Publ ique, et par une Assemblée consultative composée de repré­
sentants élus des Djemaas et des Conseils des tribus no~.ades.

Jusqu"à la fixation définitive du statut des territoires constituant la Libye, le Gouvernement
de la République Française se réserve toutes questions concernant les relations extérieures ainsi
que la défense du T~rritoire et, éventuellement l'utilisation des forces de police pour le maintien
de la paix et de la Sécurité Publ ique.

Le Régime transitoire Il été établi sur les bases suivantes:

I. - CONSTITUTION DES POUVOIRS PUBLICS

Le Représentant du Gouverrtement Français au Fezzan qui porte le titre de Résident, pro­
clamera le Bey .\HMED SIF EN NACEUR, chef du territoire du Fezzan Celui-ci sera assisté
dans sa tâche gouvernementale par :

1° Six conseillers locaux, choisis par lui pour la Justice, les Finances, les Affaires écono­
miques et agricoles, l'Intérieur, la Santé Publique, l'Instruction Publique.

2° Une assemblée consultative composée des représentants élus des djemaas et des conseils
des tribus nomades. Elle sera réunie à la diligence du Chef du territoire du Fezzan et du Résident
dans les moindres délais,

Il - POUVOIRS DU GOUVERNEMENT

Pendant la période transitoire le Gouvernement du Fezzan est habilité à traiter les questions
de politique d'organisation et d'admir.istration intérieures suivantes:

a) l'organisation judiciaire
b) l'organisation de la Police et de la Sécurité intérieure
c) la mise en place des fonctionnaires

d) la mise en place de l'Assemblée consultative
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e) l'organisation des djemua et des conseils des tribus nomades
n l'instruction publique
,) ies tra"aux publia et les voies de communication
h) les postes et télégraphes intérieun
i) la santé publique
i) Jes services vétériMires
k) l'hydraulique
l) l'agriculture et l'élevqe
m) les revenus publia et les dépenses

III. - POUVOIRS IttSER\1.S

Demeurent ~servés au Résident Général pendant la période transitoire :

a) toute. questions concernant les relations du Fezzan avec l'extérieur y compris le com·
merce ext~rieur.

h) la défense du Fezzan. Au cas où les autorités locales ne pourraient Ulurer, au moyen des
forces de police à leur disposition le maintien de la paix et de l'ordre. le Résident sera habilité
à reprendre le contrôle immédiat des services de 1écurité. et de police.

e) le contrôle de la navigation aérienne, y compris celui des bues, terrains et installations
existant sur le territoire.

d) tO\ ~es question~ ayant rapport aux Forees Françaises stationnées sur le territoire.
e) les communications postalet, télégraphiquet, radio-!élégraphiques et radia.téli9honiques

:" c l'ext· flf' ...r.
n tes questions de monnaie et de change.
,) la délivrance et le visa des passeports pour l'étranger.
h) les biens IOUS ~queatre.

Aucun accord ne pourra intervenir au sujet de la 'prospection ou de l'exploitation des r~
sources minitres du peys sana agrément préalable du Résident.

IV. - DISPOSITIONS DIVERSES

Des Conseillen Français seront choisis à l'initiative du Chef du Gouvernement et après
agrément du R~ident pour seconder les conseillen dans la mise en place des institutions nou­
velles.

Le français sera considéré comme langue officielle à l'épI de l'arabe.

V. - MODIFICATION DU IŒGIME TRANSITOIRE

Si les circonstances l'exigent, le Risident pourra, après en avoir confé~ avec le Chef du
territoire du Fezzan, déroger provisoirement aus di'poIitiolll ci.dessus.
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TERRITOIRE DU FEZ1,AN

Le R~sident, repr~sentant le Gouvernement Français au Fezzan,

Vu la Décision nO 3 du 12 f~vrier 1950

Vu le paragraphe; du r~gime transitoire pour le Fezzan.

D~CIDE

Le paragraphe 1 «Constitution des pouvoirs publics)l sera modifié ainsi que suit :

«Celui-ci sera assisté dans sa tâche gouvernementale par :

Iode 3 à 6 Conseillers locaux, choisis par lui ~ur la Justice, les Finances, les Affaires
Economiques et agricoles, l'Int~rieur, la Santé publique, l'Instruction Publique, et par 8 Conseillers
adjoints.

A r ort-Leclerc, le 12 f~vrier 1950

Le Lieutenant-Colonel SARAZAC

Résident

25
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TERRITOIRE DU FF.l.UN

Décret N° 1

Nous, Bey AHMED SIF EN NACEUR, Chef du Territoire du Fezun,

Vu l'alinéa 1 au paragraphe 1 du régime transitoire pour le Fezzan,

DtSIGNONS

Comme nos Conseillers :

Pour l'Intérieur et la Justice: HADJ HAMOUDA BEN TAHAR.

Pour les Affaires Economiques. Agricoles et les Finan('es : NACEUR BEN SALEM

Pour la Santé publique et l'Instruction publique: E.L MEHDI BEN AHMED

Comme Conseillers adjoint!: :

DHO BEN EL HADJ MOHAMED CHERIF ALI HEN MOHAMED
MOHAMED LAMIR BEN MOHAMED BELGACEM BOUGUILA
HADJ ALI BEN MOHAMED BDIOUI TAHAR BEN ABDALLAH DJERARI
NOUR BEN TAHAR BEN BRAHIM CHEIKH MABROUK BEN ALI

Sebha, le 16 février 1950

Le Chef du Territoire du Fezzan
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TERRITOIRE DU FEZZAN

Décret N° 2

Nous. Bey AHIViW SIF EN NACEUR. Chef du Territoire du Fezzan.

Vu l'alinéa C du paragraphe 2 du régime transitoire pour le Fezzan••

DtCR~TONS

10 Un emploi de Caïd est créé dans les Subdivisions du Chatti. de Mourzouk. de Ghadamès
et de Sebha~Oubari.

2° So.lt nommés à ces emplois :

Dans la Subdivi.sion du Chatti ; MOHAMED BEN ABDALlAH EL. AYATT

Dans la Subdivision de Moutzouk : AHMED BEN HADJ SENOUSSI

Dan31a Subdivision de Ghadamès: SI EL MAHDI BEN HADJ MOHAMED

Dans la Subdivision de Sebha~Oubari : sera désigné ultérieurement

Sebha, le 16 février 1950

Le Chef du territoire du Fezza.n
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TERRITOIRE DU FElZAN

Noua, Bey AHMED SIF EN NACEUR, Chef du territoire du Fezzan,

-
Vu J'alinu b) du paragraphe 2 du rqime transitoire du Fezzan.

D~CR~TONS

1° Une poJice charg~e de Ja &curité intérieure est crée.

2° Est nomm~ Chef de cette police:

SALAH BEN SALEM BEN ABDENNEBI

Sebha, le 16 f~vrier 1950

Le Chef du Territoire du Fezzan
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CHAPITRE Il

FINANCES ET BUDGET

A. Co_du.o_ , __al..

Aux termes d'une décision prise à Alger par Je Comité Français de Libération Nationale
du ter septembre 1943, «les dépenl'es d'administration et de gestion du territoire Fezzan-Cha­
dam~ (autres que les frais d'occupation militaire) et les recettes à en provenir feronll'objet d'un
budget annexe à celui des territoires du Sud de l'Algérie.»

Le budget subvient à toutes les dépenses ocCllio~nées par la ré'nunérll.tion du per~C:lmel
d'adm;nistration et du penc.nneJ judiciaire, par le fonctionnement de l'assistance médico-sociale
et de J'enseignement public, enfîn par la mise en place de chantiers de routes, pistes, travaux
hydrauliques et bâtiment.

Il comporte un budget ordinaire et un budget extraordinaire.

Le budget ordinaire est alimenté par les impôts, taxes et droits diven, la vente du natron
exploité en régie et, à partir de 1941, par des recettes provenant de la vente à l'e~rieur de ~ries
de timbres-poste «Fezzan». Les ressources du budget ordinaire sont insuffisantes pour couvrir
les dépenses d'entretien et de vie courante du pays. Pour les exercices 1948 et 1949, l'excédent
des dépenses sur les recettes ressort au budget ordinaire, respectivement à 3.611.904 francs et
16.268.099 franca déficit comblé grâce à des subventions du Gouvernement Français.

~ dée.ensea extraordinaires, entièrement couvertes par les avances de trésorerie du Gou­
vernement Français concernent le paiement des émoluments du personnel européen et l'équi­
~ment du pays (Travaux d'hydraulique, aménagement des voies de communication, etc.).
L'importance du budget extraordinaire a été relativement minime de 1944 à 1946, années conl&­
Cftes à des études topographiques, g~aphiquea et ~logiques du territoire. Ce n'est qu'à
dater de 1947 qu'a commend la miae à exécution d'un plan systématique de cinq ana de forages
hydrauliques à faible profondeur. Les grands travaux d'aménagement de pistes ont été également
entrepris à partir de cette même date. Les déJM:naes IOnt pa_es de 310.159 francs en 1946 à
7,193.207 en 1947, 15.116.094 en 1948 et 16.931.009 en 1949.

Au coun d'une nouvelle période de cinq ana, commençant en 1952, sont enviaaFs de.
IOndqes et foraga à grande profondeur qui impliqueront des dépenses beaucoup plus élevées.

B. Prftiaio_ cie lIatIpt pour 1950

Dans 1C!.p...ftvisioDi du budget de 1950 les recettes ordinaires figurent pour 33.950.000 franca,
dont 10.000.000 provenant de la vente dei timbres à l'étr~r. Les dépenses ordinaires se chiffrent
à 40.657.000 fnftca, Iai...nt apparaître un déficit de 6.707.200 francs.



Le montant des dépenses extraordinaires est de 106.163.365 francs auxquelles il faut ajouter
13.000.000 de prêts, soit au total 119.163.365 francs entièrement à la charge du Trésor français.
Une subvention du g.:>uvemement français sera affectée aux postes suivants:

Construction d'immeubles .
Aménagement des nouveaux services .
Forages de puits .
Aménagement de piste~ .
Personnel européen .
Déficit du budget ordin~ir~ . .

35.000.000
30.000.000
30.000.000
5.000.000
7.000.000
tOOO.OOO

L'augmentation considérable des dépenses en 1950 est imputable à la mise en place de
nouveaux organismes politiques et à l'exécution d'une prer.lière tranche de travaux de construc­
lion de nouveaux bâtimenl.s et d'aménagements hytJrauliques. Des dépenses s'accroîtront encore
au cours des années à venir, à mesure que l'organisation politique et administrative du pays se
développera et se complétera. Il est évidemment nécessaire de trouver des recettes nouvelles pour
pa])ier le déficit de plus en plus important du budget.

C. Le. impôt.

Les impôts dir~~tl s')nt perçus sur les réctiires :

a) Pour les dattes le montant est de 5,15 %de la récolte estim~e par la commission de recen..
sement, dont 0,15 % à titre de rémunération pour la dite commission. L'impôt sur les dattes
a rapporté 1.086.605 francs en 1948 et 3.000.000 en 1949, année où la ré('oh~ a été spécialement
déficitaire.

b) Pour les céréal~, le montant de l'impôt est de 6 % de la récolte estimée, dont 1% à titre
de rémunéralion de la commission de recensement. Le produit a été de 2.188.980 francs en 1948
et de 2.500.000 francs en 1949.

Dattes et céréales sont collectées par les moudirs conformément aux chiffres donnés par les
commissions de recensement. Les taux d'imposition sont uniformes. Toute production inférieure
à 100 kilos est exemptée de l'impôt.

Une note annexe donne le détail des divers impôts indirects perçus au Fezzan ainsi que leur
taux.

Les impôts directs ont été maintenus à un taux relatiVEment bas en raison de la situation
économique précaire de l'ensemble de la population. Elle marque, cette année, une nette amélio­
ration. En 1950, pour la première fois, les Fezzanais disposeront, en dehors des dattes, de produits
excédentaires à vendre. On peut espérer pouvoir procéder, dans un proche avenir, à une aus..
mentation des impôts direcb qui permettrait d'équi!ibrer le budget ordinaire sans recourir à Ja
vente des timbres.

D, AVaDce. et prêt. CODleDti. aDIlUeUemeDt par la pui....ce aclmiai.traate

L'agricultel;r fezzanais, manquant généralement d'argent liquide, vend son blé à la récolte
pour se procurer vêtement et thé. Il s'ensuit, pour lui, une période difficile qui couvre les mois
d'hiver, man et avril. JI lui arrive même souvent de vendre les quantités qui lui seraient indispen..
sables pour ensemen(","~ .:s terres lors de la campagne suivante. Aussi l'administration a-t-elle

.. été amenée pour pallier Cd inconvénients, à consentir des prêts de diverses natures.
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1° Prêts de semen~es de céréales. Ces prêts en nature sont consentis sur demande des prll­
priétaires de jardins, traIlsmises par le moudir. Ils doivent être exclusivement utilisés comme
semence. Les quantités de céréales avancées sont déterminées sur la base suivante:

jusqu'en i946 : 16 legs de blé et 4 d'orge par puits
en 1947 : 15 legs de blé et 8 d'orge par puits
en 1948 : 30 legs de blé et 16 d'orge par puits

en 1949 et 1950 : 30 kgs de blé et 16 d'orge par puits

Aucun intérêt n'est exigé ~r l'admini~~rati~r, Les pr~~s sont ren'l-oursés à la récoltt", généra­
lement en nature. Leur montant s'est élevé à :

1945 1946 1947 1948 1949
Blé ................. 472.000 978.000 2.226.000 2.120.000 2.650.000
Orge ............... 110.000 202.000 675.000 600.000 700.000-

582.000 i .108.000 2.90\.000 2.720.000 3.350.000

2° PrêL de dalles. - Les dattes assurent la subsistance des Fezzanai" pauvre! pend~nt
l'hiver. Les fruits provenant de l'impôt sont utilisés au moment de la récolte et distribl'.és ensuite
en fonction des besoins. Ces prêts, sans intérêt, sont restitués en nature à la récolte suivante.
Cette mt"Sur-:., instaurée en 194~, ~ J)f'rmis de distribuer 540 tonnes de dattes pour une valeur :

1946
2.000.000

1947
1.400.000

1948
1.200.000

1949
1.200.000

3° Prêts agricoles en espèces. - Des prêts annuels, en espèces, sans intérêt, sont consentis
aux agriculteurs pour l'extension et l'amélioration de leurs jardins (forages artésiens, installations
de pompes, etc.). Ces prêts sont remboursables à la récolte suivante, en nature ou en espèces
selon les disponibilités des intéressés. Le montant des prêts ainsi alloués s'établit comme suit:

1945
1.500.000

1946
1.700.000

1947
3.000.000

1948
3.000.000

1949
3.000.000

4° Prêts au ravitaillement-séniral du Fezzan. - Pour acquérir aux meilleurs prix les denrées
de première nécessité que le Fezzan est dans l'obligation d'importer, et,constituer sur place un
stock de sécurité de ces mêmes denrées, il a été constitué une sorte de société coopérative dont
les fonds de roulement provenaient, en 1947 :
5.000.000 avancés par des commerçants fezzanais participant à ce groupement;
5.000.000 prêts par le Gouvernement Général de l'Algérie;
6.000.000 inscrits au budget local et constituant la participation de l'administration du Fezzan.

Depuis 1944, les chiffres de participation de l'administration à ce financement ont été les
suivants:

1944
2.000.000

1945
3.000.000

1946
3.445.700

1947
6.000.000

1948
Il.000.000

194"
10.000.000

Un crédit de 10.000.000 est inscrit au budget de 1950.

•• •
On trouvera, en annexe au présent chapitre :

1° Deux tableaux détaillés des recettes et dépenses du territoire en 1948 et 1949;
2° Trois tableaux résumés des recettes et dépenses budgétaires;
3° Deux tableaux donnant le pourcentage des recettes et de3 dépenses sur le chiffre total du budaet ;
4° Une note fixant le taux des différentes taxes indirectes perçues au Fezzan.
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LE POURCENTAGE DES RECE'lTES S'2TABUT AINSI

Nature de l'o~ration 1944 1945 1946 1947 1948 1949

A. Recettes du pa,.
10 Impôt bl~ et dattes...... 13.66 16.75 9,64 8.24 27.51 19.21

20 Tues .............. :. 42.23 24.53 13.96 15.98 13.46 23.59

30 Natron ............... 45.52 56.87 54.86 11.89 14.23 6.37

40 Biens domaniaux et di·
(1)

ven ................ 0.59 1.86 15.28 1,28 2.16 7.01
-

(2)
-

B. Timbres et P.T.T......... - - 6.26 62.24 42.64 33.82

(1) La r«o~e de natron a aé de 20 tonnes environ au lieu de 100 habituellement.
(2) Il y a eu en 1946 une ll'oae contrebande avec le Tchad.

LE POURCENTAGE DES D2PENSES SttABUT AINSI

Nature de l'o~ration 1944
1

1945 1946 1947 1948 1949

--
A.lUpe..... ordiDaires

10 Fonctionn. musulmans .. 31.41 36.07 26.74 25.24 17.62 18
')0 Se' d' . 1 Il.17 12.28 1484 Il.32 Il,37 Il.63.. rvlce mé IOO-lOCle ....

30 Enseignement ......... 4.70 3.02 2.86 8.77 8.72 9,66

40 ~pensel d'entretien ... 43.12 40.79 49.38 23.98 20.69 19.84
(1)

B.JUpe.... emaordiDair. 9.60 7.84 6.18 30.69 41.60 40.87
(2)

(1) De 1944 1 1946. ~riocle d'éluda et de mile au point du pa,.. 11'01 effort de reconstruction, de 111'00·
portance da cr~. d'entretien.

(2) De 19471 1950, mile en application de la premi~re partie du plan hydraulique; le Fezzan ne pouvant
supporter la cUpenae. elle a aé en majeure partie couverte par da lubventions du Gouvernement français.

Nole : Il convient de remarquer que c:ea pourœntqea ont ~é calc:uléa lu.. le chiffre total.
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RECETTES

Rubriques budgétaires 1948 1949 Observations

Impôts dattes ...................... 7.086.605 3.000.000
Impôts céréales .................... 2.188.980 2..500.000
Palmiers lagmi ..................... 194.820 116.400
Patentes........................... 14.000 80.000
Droits de marché ................... 4.000.086 4.004.957
Taxes abattage ..................... 111.145 58.860
Natron ..., ........................ 4.800.000 1.200.000
Biens domaniaux ., ................. 550.000 1.200.000
Droits actes judiciaires .' ............ 82.108 100.145
Débite, timbres fiscaux .............. 80.000 81.250
Recettes de P.T.T.................. 14.379.387 6.366.587
Saisies ............................ - -
Recettes diw.:rses ................... 179.877 119.965
Subventions et prélèvements sur exer-

cice 5ntérieur •................... 1.366.284 15.257.989
(1)

Total ....................... 35.093.292 34.086.153

Pour mémoire:

RembounemeDh prêt.

10 Agricole ........................ 3.000.000 3.000.000
],0 Ra' 11 16.000.000 10.000.000. Vital .ement ., .................

Total ....................... 54.093.292 47.086.153

(1) La lubYelltion du Gouvernem.....t au budget 1949 se décompose a.nl.
1.122.285 : Crédit de la Métropole pour travaux

14.135.604 : Subvention deati. à combler le déficit.
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D2PENSES

Rubriques budgétaires 194b 1949 Observations

-

Indemnités Personnel Français ....... 1.349.647 2.611.009
Matériel de commande .............. 2.556.435 2.638.064
Fonctionnaires Service Social ........ 649.420 520.000
Réceptions extraordinaires ........... 109.805 99.967
Personnel administratif .............. 5.118.800 4.928.415
Enseignement public.•.............. 3.169.059 3.290.721
Assistante médico-sociale ............ 4.132.796 3.%4.061
Cultes............................. 43.000 -
Justice mu!tulmane •................ 710.481 683.816
Pénitenciaire, police •............... 512.000 525.415
Trésor •........................... 43.159 49.224
Régie des marchés .................. 24.994 13.000
Agriculture ....... ................ 641.605 559.646
EleVlle ........................... 64.800 64.998
Artisanat .......................... 61.440 65.000
Routes et pistes .................... 3.965.833 2.783.439
Bâtiments administratifs.............. 1.405.030 2.406.131
Installations mécaniques.. . . . . . . . . . . . 2.966.839 5.07J .274
Hydraulique •...................... 3.993.787 1.194.612
Lutte antipaludique ................ 119.760 252.000
Récompenses,secours ............... 2.254.661 1.()()() .()()()
Exploitation natron ............ ~ .... 314.993 519.956
Fonctionnement P.T.T.............. 520.189 845.245
Mission d'études et subventions diverses 164.420 -

Total ....................... 35.093.292 34.086.153

IHpeae.. edl'aorcliDairet

1° Prêts agricoles ................... 3.000.000 3.000.000
2° Avancea sur ravitaillement •....... 16.000.000 10.0000.00

Total ....................... 54.093.292 47.086.153
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GOUVERNEMENT G~N~RAL DE L'ALG~RIE

Territoire Militaire du Fezzu

huile,

NOTE DE SERVICEN° 845/AS-17

Droits de timbre
Sans changement avec la note nO 586/AS-24 du 15/9/49.

Tabaa et alcool.
Il est créé un ~onopole des Tabacs au Fezzan. En conséquence, tous tabacs de provenance

étrangère seront refoulé ~ur le territ.,ire d'origine.
S'i) y a tentative de fraude ou d'entrée clandestine le tabac sera saisi.
L'alcool en provenance de territoire étran~r subira une taxe de 25 % à l'entrée.
Dan. un avenir proche. il sera créé un R~GIME DOUANIER au FEZZAN.
Des instructions seront données en temps utile.

A Fort-Leclerc, le 22 décembre 1949
Le Chef de Bataillon SARAZAC,

Gouverneur Militaire du Territoire du FEZZAN

JuremeDt.
Droit fixe 50 francs plus les frail lUi-indiqués.

VeDte - Partage - Cha..,.
Droit fixe 15% sur la valeur de l'objet plus les frail sus-indiqués.

Prêta recoDDai.....ee de dette.
Droit 10 % lur la valeur de "objet plui les frais sus-indiqués

Procuration Notori'té Témoipage Inventaire
Droit fixe de 50 francs plui les frail Ius-indiqués.

Tue .ur les palmien Lapù
Portée de 150 francs à 300 francs.

Produit. dei patentes
Porté de SOO francs à 2.000 francs par an, payable en un seul venement.

Droit. de marche
Pour tous produits sauf ceux indiqués ci-dessous :

Importation.. . . . . .. . . . .. . . . . 5 %
Exportation .. . . . . . .. .. .. . .. . 5%
Transit... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10/0

Les produits ci-dessous paieront à l'importation ou à l'exportation une taxe de 8 % :
thé, café, produits pétrolien, parfumerie. joaillerie.

Tue d'abattage Chameaux. . . . . . . . . . . . . SOO francs
~outonl 50
C:1èvres... . . . . . . . . . . . . . 30

A compter du 1er janvier 1950, les divenes taxes seront perçues aux taux ci-dessoui.

Tues .ur lei acte. judiciaire. et ema-judiciaire. - Maiage. - Divorcea
Droit fixe .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 francs
Recherche.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Timbre ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1;
Papier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
Droit aux employés de la Mahakma... . . .. 10



39

1.040
1.570
1.007
3.617

7fJJ
880

1.050
2.690

1949
4.060

1949
Il.800

743
466
144-1.953Total .

.J bl Orle. - Il est cultivé dans l'ensemble du paya et son rapport est meilleur que celui du blé
uarq les terres ..Iées du Chatti.

Clri/lru Je ",oJuction en quintaux
1944 1945 1946 1947 1948

3.040 2.330 3.200 2.520 3.400

On n'a d'indications chiffRes que pour les œr&les d'hiver (blé et orge), les seules qui fusent
l'objet de déc:larations d'imp&h.

Pour la premi~re fois en 1950 la production de œréalea ~rmettra de faire largement face aux
besoins de ta population. Ce Rsultat a ~ obtenu lI'âce à la mise à exécution d'une premiùe
tranche du prOf!8l1lme d'hydrauli~u~. Les 32 puih artésiens fORS jusqu'à maintenant ont permis
de rendre à la c:U1ture 480 hectares. Une partie de la main·d'œuvre a~ ainsi lib6rée de la servitude
d~J~uiNJ..e~ j)eUt se consacrer à la mise en valeur du sol. On évalue la production de œrfales pour
1950 à 50.000 quintaux, soit plus du double des meilleures années pRddentes.

a) BU. - Pluaieun vari~ sont cultiftea dans les jardins des oui•• Elles sont bien ada~es
au paya et donnent des multah ..tisfaisanta. Les chiffres de production depuis 1944 ont été
les lUivanti (en quintaux) :

1944 1945 1946 1941 1948
6.210 8.170 9.190 7.100 9.600

AGRICULTURE

Les dattes constituent la principale richesse du Fezzan qu: compte environ 12 millions de
palmien. Sur ce chiffre. I/loe seulement soit un peu plus d'un million sont productifs.

R~gion 1944 1945 1946 1947 1948 1949
ChiRra donnés en tonna

1.110 681 1.371
1.320 547 1.C1J1
1.030 691 1.381
3.460 1.919 3.849

CHAPITRE III

DATTES

Clla.tti •..•......•....•.....••
Sebha·()gberi .
Mourzouk •...................

A. Tableau de. productioDl

Les chiffres donn~s ci-dellOussont hués sur les dklarations d'impata. Ils sont donc certai·
nement au-dessous de la r91it~. Certains fezzanais reconnaiuent eux-m8mes qu'ils ne dkIarent
.pd plus du 1/3 ou même du 1/4 de leur r~colte.



c) Céréales J'été (mil, sorgho, mai..). - Ces céréales, récoltées à un moment où le blé et l'orge
sont épuisés constituent un appoint im~rtant pour l'économie du sédentaire fezzanais. Ces
dréaJes ne payant pas d'impôts, il est difficile d'en chiffrer l'imp()rtance avec exactitude. La
production en est certainement supérieure, en moyenne. à celle de l'orge.

d) Légume... - Les Fezzanais réservent généralement l/1e de la superficie de leun jardins
à la culture de légumes : choux. oignons, tomates, poireaux. piments, servant exclusivement
à leur alimentation.

B. Tableau de. importatioDi et exportation. agricole. annuelles

Les dattes constituent le seul produit agricole d'exportation du Fezzan. Les quantitée et
valeun suivantes ont été exportées au cours de ces dernières années :

Quantité en tonnes.
Valeur en francs ..

1944

250
7.500.000

1945

400
1.600.000

1946

ISO
1.200.000

1941

400
6.600.000

1948
213

5.390.000

1949

270
7.410.000

D'autre part, il y a au moins deux produits de première nécessité que le Fezzan doit importer:
l'huile et le savon.

Le tableau suivant donne les chiffres, en quantité et en valeur depuis 1944 :

Sucre:
1944 1945 1946 1947 1948 1949

Quantité en tonnes. 70 117 125 158 101 90
Valeur en francs .•. 1.450.000 3.185.000 6.100.000 8.811.000 5.805.000 15.300.000

Huile:
1944 1945 1946 1947 1948 1949

Quantité en tonnes. 15 ;0 18 10 11 7
Valeur en francs ... 615.000 215.000 1.083.000 1.462.000 2.269.000 1.138.000

C. Elevqe

L'élevage, au Fezzan, IlOrte sur les chameaux. moutons, chèvres, comme dans tous les pays
sahariens et sur les ânes utilisés pour le puisage de l'eau.

a) Le chameau. - Son élevage est l'a~e exclusif des nomades. Le Fezzan possède suffi­
samment de pâturases pour son troupeau de chameaux. Cependant, en cas de sécheresse excep­
tionnelle les nomades mènent leun trou~ux dans les montagnes du sud tripolitain, la Syrte
ou la région de Tarat dans les Ajjer. Le Zellaf et la ramlah d'Oub&ri possèdent de bons pâturages
d'é~.

Le troupeau du Fezzan se répartit ainsi :

Chatti

3.375

Sebha-Oubari

605

40

Mourzouk

935

Total

4.915



b)· Ovins et caprins.

Les sédentaires fezzanais pratiquent un petit élevage familial qui ne porte que sur queiqueS
têtes. La majeure partie du troupeau fezzanais est aux mains des nomades qui pratiquent cet éle­
vage de pair avec celui des chameaux.

Total

11.1303.000
MourzoukSebha-Oubari

3.130

Cet élevage fournit aux Fezzanais une grande partie de la viande qu'i1s consomment. La laine
est filée et tissée sur place (70 quintaux par an environ) et l'on en confectionne des vêtements
d'hommes (Ojerd).

Chatti

5.100

c) Anes. - Utilisés pour le puisage de l'eau, ils sont très apprécié. en raison des multiples
services qu'ils rendent et de leur rusticité.

Chatti Sebha-Oubari Mourzouk Total

1.100 3.500 2.510 6.170

D. R'aime foncier de 1. propriété

Le statut juridique des terres n'est pas con!tant au Fezzan, on y trouve en effet:

a) Les terres de parcours des nomades : elles C'onslituent des terres de propriété collective,
aux limites imprécises et dont les droits de propriété ne sont établis que par lme reconnaissance
mutuelle, traditionnelle de jouissance entre les tribus nomades. Ces droits de propriété, bien que
ne reposant que sur la coutume sont ce~ndant bien défin;s actuellement. Aucun acte officiel
n'existe, reconnaiSftant cette jouissance collective. 11 n'existe pas non plus d'actes de transfert.

Ces terres de parcours de nomades ou semi-nomades ne bénéficient que de rares pluies et ne
fournissent que de médiocres pâturages. Dans la hammada' l'absence de points d'eau rend ces
pâturages peu utilisables. Ces terres sont exemptes d'impôt.

Comme elles n'ont pas été mises en valeur par le travail de l'homme, on pourrait les classer
parmi les ., terres mortes)J, dont le droit musulman attribue la propriété au Souverain. Cependant,
eUes ne sont pas libres el les collectivités par une jouissance prolongée y ont acquis des droits
certain•.

h) Les terres de propriété privée : celles-ci sont nettement délimitées et définies sur des
actes plus ou moins anciens. Elles sont susceptibles de toutes les aliénations classiques, telles
que vente, mise à bail, hypothèque, etc. Parmi les actes qui les concernent, on peut distinguer:

1° Les actes anciens antérieurs à l'ouverture des registres officiles des Mahakmas et remontant
quelquefois à plus de 400 ans. Ils comportent tous les éléments des actes réguliers (origine de
propriété, part d'eau, limites de l'objet du transfert, etc.), mais ils sont établis sur papi~r libre
et entre part;culiers. Il ne leur manque que la sanction d'un sceau officiel et l'acquit des droits
de timbres. Ils sont de beaucoup les plus nombreux au Fezzan.

2° Les actes récents qui sont passé. devant le qadi et sont enregistrés sur les registres
de Mahakma.

Les biens définis par ces différents actes comprennent :

a) Les zones de labours des oueds de BEY et de ROUAOUS où les Megarha se livrent à la
ch';llture des céréales d'hiver, profitant des pluies tombant dans cette région pendant la période

Ivernale;
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b) Les zones Je culture irriguées. C':llOnt les jardins où les sédentaires fezzanais se livrent à la
culture des céréales d'été et d'hiver, des légumes et surtout du palmier;

c) Les zones Je Hattia dans lesquelles l'affleurement de la nappe phréatique permet au pal.
mier né de semis de noyaux ou de drageons de puiser lui·même l'eau gui lui est nécessaire. Par
ailleuta, le Fezzanaislaisse ces palmiers sans aucun soin, en dehon de la fécondation.

- Les terres mortes (Maxat) :

Ces terres sont improductives et exemptes de toute servitude. D'après le droit musulman,
elles sont la propriété du Souverain jusqu'à leur mise en valeur par le travail d'un homme ou d·une
collectivité, dont elles deviennent alon la propriété.

- Les terres Jomaniales :

Héritage des gouvernements qui se sont succédés au Fezzan, elles ont été prises en charge
par l'administration française. Elles ne comportent guère que des palmeraies.

- Les biens sous ~stre :

Ce sont d'anciennes propriétés privées dont les pro~iétaires ont été dépossédés .,endant
l'occupation italienne pour des raisons surtout politiques. Prises en charge au début par l'admi.
nistration française, la jouissance en a été rendue à tous les propriétaires qui ont pu faire la preuve
de leurs droitl. Le statut de ces terres est lié au règlement à venir de la question libyenne.
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CHAPITRE IV

COMMERCE

Pays essentiellement agricole, le Fezzan ne peut guère compter, au point de vue commercial.
que sur l'exportation de ses dattes, en dehon de 80 tonnes environ de natron récolté dans les
lacs de la ramla d'Oubari.

Les importations portent essentiellement sur le thé, le \.Sucre, l'huile, les tissus. Le Chatti,
déficitaire en céréales en importe du Djebel t:ipolitain. Ce sont les nomades de la Guibla ~ui
en assument le transport et viennent le troquer contre des dattes à des taux parfois usuraires
(1 kg. de blé contre 5 à 10 kp de dattes).

Parallèlement au commerce extérieur, un commerce intérieur, alimenté par les proèluih
agricoles ou ceux de l'artisanat local donne lieu à de nombreux échanRes sur les marchés de villaga.

On a enregistré, au coun de ces dernières années, une mévente des dattes du Fezzan en
raison de la production excédentaire des pays de l'Afrique du Nord et de la mauvaise qualité des
fruits présentés. Alon qu'en 1941,300 tonnes avaient pu être vendues à des prix variant entre: 15
et 23 francs le kilo. selon la qualité. les prix pratiqués en 1948 n'ont pu excédés 10 francs et sont
tombél au-dessoui de ce coun en 1949.

La balance commerciale du Fezzan elt déficitaire. Le montant des exportationl a été de
39.914.900 fr. en 1948 et de 31.513.500 fr. f'" ~949 alon que le chifltô: des importationll'élevait,
respectivement. pendant la même période à <;! :GL4~7 frans et 66.: 1:).260 francs.

On trouvera en annexe des tableaux dëtaiHés concernant les importationl et les exportationl
fezzanaiaes.
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A. EXPORTATIONS ET

1944 1945 1946
Matières

Quantités Valeurs F. Quantités Valeun F. Quantités Va!eurs F.

Dattes ........ " ....... 255 T. 750.000 4OOT. 1.500.000 150 T. 1.200.000
Blé .................... 25 T. 360.000 70T. 700.000 30 T. 360.000
Autres céréales .......... 20 T. 120.000 35 T. 300.000 10 T. 100.000
Natron ................ 4OT.

1

900.000 84T. 3.800.000 51 T. 2.985.000
Peaux.................. 6 T. 1.200.000 2 T. 400.000 -- -
Tistus ., ............... 300.000 M.I 15.000.000 250.000 M. 10.000.000 150.000 M. 9.000.000
Divers ................. - 400.000 - 700.000 - 200.000
T . 40 U. 55.000 50 U. 100.000 50 U. 100.000. apis ..................

Totaux ............ - 18.785.000 - 17.500.000 - 13.945.000

.
B.IMPOR

Sucre .................. 70T. 1 1.450.000 127 T. 1 3.185.000 125 T. 6.100.000
Huile ............. , .... !5 T. 615.000 50T. 2.750.000 18 T. 1.983.000
Thé ................... 8T. 3.040.000 19 T. 4.850.000 22 T. 5.347.000
Café .......... '" ...... 2 T. 5 120.000 6T. 150.000 3 T. 285.000
Pites ......... , ........ 4 T. 70.000 3T.4 68.000 5 T. 8 JOO.OOO
Savon ................. 6T. lIO.OOO 18 T. 432.000 7T. 310.000
UlUmes secs ........... 4T. 60.000 12 T. 240.000 8T. 240.000
Céréales ........... .. . 10 T. 60 .000 60 T. 720.000 60 T. 1.500.000
Peaux.................. 7 T. 1.400.000 3T. 600.000 - --
Tapis .................. 50 U. 70.000 50 U. 120.000 150 U. 225.000
Tissus ........ ' ........ 500.000 M. 25.000.000 450.000 M. 17.375.000 300.000 M. 13.155.000
l..aine .................. - - 3 T. 5 105.000 10 T. 1.500.000
Diver•................. 12 T. 1.300.000 18 T. 3.900.000 16 T. 3.000.000

----
Totaux ............ - 33.295.000 - 34.495.000 - 34.005.000

-
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Fort.Leclerc. le 6 juillet 1950.

_-----------------------;}I".7I ....__..._~

RtEXPORTATIONS

1941 1948 1949
Matières

Quantités 1 Valeun F. Quantités Valeun F. Quantités V.leun F.

- 1 -
Dattes................. 4OOT. 6.000.000 213T. 5.390.000 210 T. 7.410.000
Blé.................... - - - - 8 T. 200.000
Autres céréales.......... - - - - - -.
Natron ................ SOT. 2.400.000 115T. 5.200.000 40 T. 2.000.000
Peaux.................. 6T. 2.400.000 10 T. 1.913.000 2 T.8 2.260.000
Tissus................. - - Il.500 M. 1.831.000 41.810 M. 6.344.000
Divers................. - 200.000 - 4.182.900 - 12.189.000
Tapis ................. 100 U. 250.000 268 U. 742.000 474 U. 1.020.000

-- -- --
Totaux ............ - 11.850.000 - 1~.924.900 - 31.423.SOO

1

TATIONS

Sacre ................. ISB T. 8.811.000 101 T. 5.805.900 9OT. 15.300.000
Huile ................. lOT. 1.462.000 17 T. 2.26).426 1T 1.138.000
Thé................... 32 T 6.953.000 28 T. 1.991.000 35 T. 19.524.800
Café................... 3T. 1.106.000 2T. 710.000 3T. 1.020.000
Pâtes .................. 8T. 436.000 6T. 195.000 2 T.1 243.000
Savon.................. 4T. 305.000 6T. 343.160 2 T. 6 422.000
Ugumes secs .......... - - - - - -
~réales ............... 110 T. 3.%5.000 8OT. 1.481.000 4T. 160.000
Peaux.................. 1T. 2.600.000 ST. 1.200.000 2 T. 185.000
Tapis.................. 253 U. 548.000 220 U. 748.000 245U. 1.206.580
TiuUl................. 110.000 M. 10.953.000 1Q.991 M. 5.432.421 19.100 M. 2.606.580
l.aines................. - - 3 T. 250 313.000 - -
Divers................. 18 T. 2.150.000 - 14.612.841 - 24.311.120

Totaux ............ - 39.895.000 - 41.001.548 - 66.718.260

1 1

MERCE
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CHAPITRE V

TRAVAUX PUBUCS

Dans le domaine des travaux publics, les efforts de l'administration ont lurtout port~ lur
l'hydraulique et l'am~nagement des pistes.

A: Hydraulique

Dea forages art~sienl ont été entrepris depuis 1946 dans les trois régions naturelles du paya.
En 1949,41 forages avaient été exécutés, donnant des résultats variés selon les régions prospectées
et les conditions techniques d'exécution; 9 forages, dont 1à (sTande profondeur, n'ont donné aucun
résultat,

22 forages pratiqués entre 30 et 60 mètres sont en activité.
10 forages exécutés a~'ec des moyens mécaniques modernes ont donné des débits artésiens

moyens de l'ordre de 20 litres.ser.ande.

Il a été également procédé à l'approfondissement par sondeuses de nombreux puits existant•.

Les parcelles remises en culture en 1949, à la suite des travaux d'hydraulique, représentent
une superficie de 480 hectares, entièrement redistribués à la population.

Le programme d'hydraulique pour 1950 comporte:
·4 sondages artésiens:
l'aménagement d'un puits avec canalisations ~tanches :
l'installation d'un certain nombre de norias sur puits à dalou pour familiariser la population

avec ce système de puisage d'un rendement bien Ioupérieur au proc~dé traditionnel.

B. Route. et piat.

Les Italiens avaient établi un r~seau intérieur de ~istes carrossables empruntant chacune
une dei vallées de peuplement du Fezzan et les avaient reli~es entre elles. Etablis en Tripolitaine,
ils avaient UlUlé la liaison avec la côte par deux grandes pistes.

Le réseau intérieur comportait :
La piste du Ch&.':ti, de Kneir à Edri par Brak;
La piste de l'Ajal de Sebha à Chat par Oubari et Serdeles:
La piste de Sebha à Mourzouk par Ghoddoua:
La piste de Sebha à Catroun par Oum el Araneb.

Le r~seau extérieur:

La piste de Sebha à MilOurata, comportant le passage des dunes de Kneir et de Bou Njem
et la traversée du Djebel Soda :

La piste du Chatti à Tripoli, partallt de Braie et passant par Choueiref, El CuerÎa et Mizda,
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Depuis 1946. l'administration française a tait un 11'01 effort, impli-:uant une d~penle de
J'ordre de 41 millions de francs. d'une part, pour entretenir et am~Jiorer les pistes existantes:
d'autre part, pour construire de nouvelles voies d'accès.

Lea appropriations de cr6dits ont été les suivantes :

1946. . . . . . . . . . . 1.500 .000 francs
1947........... 4.000.000
1948........... 8.000.000
1949........... 16.500.000
1950... .. . .. .. . 11.000.000

Le . '., lU intérieur a été entièrement remis en état et amélio~ :

piste t. ..::.dri à Brait;
pi.. de Braie à Sebha et Mourzouk par Kneir;
piste de Mourzoule à Tmeua par Oum el Araneb et Zouila;
piste de Sebha à Ghat par Oubari et Serdeles.

A l'intérieur du territoire ont été construites;

la piste d'Aouinet Ouenin à Edri, qui raccourcit de 200 kilomètres le trajet sur Gabà et
permet d'éviter le passage difficile du col Méquillet ;

la piste de Sebha à Brak au travers du ZeUaf;
La piste directe de Sebha à Oum el Araneb;
la pi,te d'Oum el Araneb à Gatroun.

Ce réseau intérieur, entretenu en permanence, demeure facilement praticable pour tous
véhicules.

En ce qui concerne le. reJations avec l'extérieur les pistes suivantes ont été con.truites :

- piste sur la Tunisie par Sin.ouen et Derdj;
- piste de Ourasla par Fort-Flatters et Aouinet Ouenin :
- pilte du Tchad par Gatroun, Ouigh es Seghir, Ouigh el Kebir, Korizo.

Enfin les axes Fezzan-Tripolitaine ont ~t~ entretenui danl la partie qui se trouve en territoire
fezzanail.

La substitution aux pistel de v~ritables routes goudronnées nécelliterait, pour le leul rUeau
intérieur une dépense de "ordre de l '1lilliard 964 millionl,laqueUe ne saurait être envisagée pour
le moment•
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CHAPITRE VI

mUCATION ET RENSEIGNEMENT

La p~pation essentielle de l'administration, en matiâ'e d'enseisnement, a ~ 1'01)1­
nisation de la lutte contre ranalpha~ilme. Le territoire comptait, en effet, au moment de IOn
occupation, une IfUlde majorit6 d'illettr& .I:.olui et une faible minorit~ dont les connaiaanc:el
ne d~pusaient jamais le stade de la lecture, de l'écriture et de l'arithmftique ~I~mentaire.

. Les difficultn que rencontre le d~veloppcment de l'enseignement au Fezzan 'Ont œlles
qui se p~sentent dans lespaya où le d~veloppement locial est entraw par: le manque de rellOUfCel,
où les maîtres IOnt difficiles à trouver et les familles incapables de .uppl~er, même partiellement,
à l'irmdfiunce num~rique du penonnel enseiwnant.

Deux mfthodes .'offrent pour le d~veloppement de l'inatrue:tion primaire dans les paya
scolairement arri~r& : l'on peut l'accorder des d~lais usez lonp en .'efforçant de ne donner
jamail gu'un enseilllement de qualit~ ; l'on peut au contraire. p~f~rer usurer à une plUllf'ande
~ie de la population d'a., ICOlaire un enseipement ~I'mentaire qu'il est relativement moins
difficile de mettre à leur po~e.

Au Fezzan c'est la seconde mfthode qui a ft~ choi.ie. L'adminiltration se propose de réaliser
un prOll'amme où les connaillADCes th~riques ne seront pal n~lliFs mail n'auront, toutefoil,
pu la pr~minence lur les questions d'ordre pratique. Le premier objectif à atteindre est de
donner à chaque fezzanail le moyen d'entrer, par la lecture et l'écriture, en contad avec le monde
extfrieur, 1. r&litn quotidiennes de l'holution du paya et de participer à la vie du territoire.
Le pf08!Alllme comporte iplement l'initiation aux pntiques qricoles modernes pour uaurer
une meilleure mise en valeur des terres, dont d~pend. au premier chef. la prOl~rit6 du territoire.

•• •
En 1940 la litualion. Ion de l'occupation italienne ébait la suivante:

Dea centra scolaires fonctionnaient à Edri, Braie, Mourzoulc, Jedid et 8erpen. Les écoles
comprenaient deus cluses. l'une pour l'enseilllement cie l'italien, l'autre pour celui de l'arabe.

Les locaux étaient trà modestes et eeuh les If'oupes ICOlaire de Bru et Jedid, construits en
1935, offraient des inatallationa auffiuntes. L'école de ISequen était iDKhevée. Celle de Mourzouk
comportait deus petites tall••u 101 de tem: battue, peu aé~eI et mal6dairéea.

L'administration française troava Cel écoles fermiel du f.it de 1. lUerre. Le mobilier.vait
fté emport6, 1. porta et les fenkra arr.c:hfts et le lIk,tériel ICOlaire complètement d~t6rioré.
Les seul. écoles conniqu. de villqes continuaient à fonctionner.

•• •
-,__II établiaements d'~ipement primaire ont ét6 crin à Jedid, Mourzoulc, Oubari. Brait,
~,PerIuen, Ouenzerik. Edri, Sena Ba,.. Tr,..hen, Gmoun. Dana chIam d'eu 1. iDltaIJa.
tJC)JlI d'hYli~ne indi.pemablee, dei douches, une c:u;.ine pour 1. cantine ICOlaire. un rffectoire,
ont ,~ iMtallû.

";f.

·'ft



Chaque année, à la rentrée d'octobre ou au premier paIR.ge du médecin dans le centre, tous
les enfants sont examinés et vaccinés. L'instituteur tient un registre et établit des fiches médi­
cales individuelles sur lesquelles le médecin consigne, à chacun de ses passages périodiques, ses
observations et indique 'e traitement à suivre.

Les élèves atteints de trachome, conjonctivite, teigne etc... sont soignés, chaque matin,
sratultement, à l'infirmerie locale. Les enfants déficients sont pris en charge par le service de .
Santé qui leur fait suivre un régime de suralimentation. Des distributions de quinine sont faites
régulièrement.

La sous alimentation permanente des enfants fezzanais nécessitait un gros effort. Chaque
élève bénéficie, 'haque jour, d'un repas chaud (pâtes, couscous, semoule etc...) et d'une ration
de 200 grammes de pain. En outre, pendant l'hiver, une boisson chaude est servie chaque matin,
avant l'entrée en classe.

Depuis 1947 chaque élève reçoit gratuitement le métrage de tissu nécessaire à la confection
de vêtements de modèle local.

•• •
Les élèves de ces établissements ont toute liberté pour suivre l'enseignement religieux en

dehors des heures de classe.

Il existe, d'autre part, dans chaque village une ou plusieurs écoles coraniques qui fonctionnent
en toute indépendance, mais qui ne bénéficient ~ moins de la sollititude de l'administration.
Elles groupent environ 2.000 élèves. .

•• •
Le personnel enseignant signale que les enfants fréquentent régulièrement l'école à laquelle

ils sont inscrits et que le chiffre des absences ne dépasse pas 4 % de l'effectif. Il déplore, toute­
fois, le peu d'intérêt que les Parents semblent porter à la scolarisation de leurs enfants. Pour
différentes raisons : nomades partant au pâturage, manque de ressources nécessitant le travail
....x champs de l'enfant, et également pour d'autres raisons moins valables, 40 élèves n'ont pas
repris leurs cours à la rentrée de 1949.

Dans les écoles où exercent des instituteurs français (7 pour l'ensemble du Fezzan) une
cinquantaine d'élèv~ ont atteint le niveau de la seconde année du cours élémentaire ou du
cours moyen (nivea ' d'enseignement de l'Algérie).

•
* * •

Une initiative a été prise en octobre 1949 : celle de grouper en un intemat, à Braie, les
meilleurs élèves de la région du Chatti. Ceux ci sont lo~s et nourris gratuitement pendant toute
la durée de rannée scolaire. Cette ex~rience a donné de bons résultats. Dès maintenant les
demandes de bourses d'internat pour 1950 dépassent la capaci~ des installations.

•• •
Le programme de développement etabli en 1950 est fondé sur les principes suivants:

1° Scolariser le plus grand nombre possible d'él':ves ;

2° Enseignement parallè!e de l'arabe et du français;
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3° Création d'un établissement d'enseignement technique, artisanal et agricole.

Le programme comporte l'ouverture de plusieurs groupes scolaires nouveaux, dont certains
sont déjà en construction. Les 11 moudiriat du territoire vont être dotées, dans les moindres
délais, chacun d'une école élémentaire où la durée des études s~ra de 2 à 5 ans. L'enseignement
français y sera donné par un moniteur fezzanais.

3 écoles primaires supérieures seront ouvertes à Sebha, Brak et Mourzouk, chefs lieu de sub­
divisions. Les élèves recrutés sur place ou dans les écoles de la moudiriat y perfectionneront
leurs :'~mnaissances en arabe et en français. La durée minimum des études y sera de 4 ans au
terme desquels les élèves les mieux doués seront admis dans un établissement d'enseignement
supérieur qui sera créé à Sebha.

Enfin trois centres agricoles (Sebha, Brak, Mourzouk) et un centre artisanal (Mourzouk)
où le cycle des études sera de deux ans permettront de donner un embryon d'enseignement
technique.

. De j~unea fezzanais, ayant terminé leurs études primaires, se verront attribuer des bourses
pour parfaire leur études dans des établissements musulmans d'Algérie où des facïlités leur seront
consenties. Le territoire compte également_ profiter des bourses d'enseignement qui pourraient
être Irises à sa disposition par les Nations Unies.

•• •

Ce programme d'enseignement. réparti sur dix ans, implique un engagement de crédits
de l'ordre de 72 millions de francs auquel il convient d'ajouter les émoluments du personnel
enseignant, soit 8 millions de francs.

Les dépenses engagées Jl4r le territoire pendant les trois dernières années pour l'enseignement
public ont été de 2.057.578 francs en 1949,3.469.000 francs en 1948 et 3.690.000 francs en 1949
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CHAPITRE VII

HYGŒNE E~ sANT! PUBUQUE

A. CoDlidératioDi léDéraie.

L'effort de l'administration pour am~liorerles conditions d'hygiène et de sant~ du pays, s'est
pounuivi selon un plan établi de longue date.

La fon:lation d'un penonnel infirmier fezzanais est en cours. A l'heure actuelle, chaque infir.
merie.dispensaire, poste de secoun ou salle de visite t.mploie des gens du pays, form~s par les
soin. des m~decins de l'administration. Les infirmien actuellement en service sont astreints à
des stages de perfectionnement. Les plus capables doivent être envoy~s à Tunis et à Alger où ils
suivront des COUR dans des aebliaements Ipécialit6s.

Au ~int de vue des locaux hospitalieR chacun des 80 villa8'es du Fezzan va être pourvu
des installations indispensables, permettant au m~decin'et à l'infirmier de donner leUR soins
dans les conditioDlles meilleures. L'infirmerie.di~sairede Brait a ~t~ doi:~e d'une salle d'opé­
ration•. Chacune des troi. rqion. du territoire (Braie, Sebha, Mourzouk) dispose, maintenant,
de son organisation ch;rurgie&le.

Il convient d'ajouter que les lOins dispensés par les organisation. de sant~ publique sont
entièrement gratuits.

Les malades des viUa,ea ~Ioign~ des infirmeries IOnt hospitalisés dans celles-ci et leur entre­
tien est à la charge du budget du Fezzan.

En cu de maladie grave, les malades sont ~vacu~ sur Tuni., lOit~ avion, lOit par: convoi
automobile. Il en est de même de ~eux ressortissant de la chiNl'lie spkialis&. Les frais d'hospi.
talisation et de transport IOnt, dana la presque totalit~ des cu, à la charge du budget.

La lutte contre les maladies end~miques dont lOuffre le Fezzan, a ~t~ inteDlifi&. C'est ainsi
gue la proportion des habitant. atteints de trachome, à des degft. diven, qui ~tait de 95 % en
1943, est tomb& à moins de 50 %' Quant au paludisme (proportion 25 % en 1943), il est prati.
quement flimin6.

Ur lOin tout particulier a~ apport~ à la pr&ervation de la san~ ~r l'enteipement de l'hy.
ri~ne et la surveillànce de l'alimentatlon. Les mères et les enfants ont ~t~ les premlen ~Mficiaires
des mesures prises. Des diatributions de lait conden~ IOnt faites rqulièrement dans les 81110­
rMrati~DI princi~es. Les infirmiers ont .charae 4e dhelopper cette action j~ue dans !es moin.

J~!es VII.. La lutte pour la pr&ervataon de 1enfance aboutira à ce que la population, dont
Importance numfrique ne.'est que fort peu accrue, au cours des vinst demi~resann~es,connaiae

une auptentation Pl'Oll'etlive.
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C. Matériel

B. Nombre et composition dei services actuels

Chaque infirmier a à sa disposition le matériel et les médicaments nécessaires pour assurer
les traitements des maladies oculaires, du paludisme. des parasitoses. des affections pulmonaires
et intettinales. les pansements et les principales injecti<Jns.

1949
4.120.800

1948
4.133.141

1947
2.712.511
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t946
129.459

1945
372.459

t944
274.700

D. Statistiques

1° Budgd

EUes comportent chacune :

1 salle de visite et de soins.
1 salle de malades.

a} Médeci71s : Trois médecins militaires français opèrent actuellement au Fezzan.

- Un médecin-chef à Sebha. ayant à sa charge la Subdivision de Sebha-Oubari et une
J.!nnde partie des militaires en service au Fezzan.

- Un médecin à Brak pour la Subdivision du Chatti.
- Un médecin à Mourzouk pour la Subdivision de Mourzouk et les militaires du peloton

de la garnison.

b) Infirmiers: 21 infirmiers recrutés et instruits sur place sont à la disposition de ces médecins.
Ils tiennent les infirmeries de village réparties dans les trois vallées de peuplement du Fezzan
et font suivre aux malades le traitement fixé par le médecin.

a) Centres médicaux: Chaque centre où réside un médecin est dot~ d'une infirmerie-hôpital.

Outre ces mesures, dans les trois subdivisions. 17 infirmeries ayant un infirmier à demeure
sont ouvertes. Elles sont visitées au moins une fois par mois par le médecin de la subdivision.

Francs ....•

Les malades des villages environnants peuvent y être hospitalisés.

Ces différent,.~ infirmeries sont ouvertes dans les villages suivants:

Chatti : Agar, Gorda. Berguen, Ouenzerik. Edri.
Sebha-Oubari : Semou. Gorda. Gheddoua, Bendbeya. Greifa, Oubari. Reguiba.
Mourzouk : Agar, Traghen, Oum el Araneb, Zouila, Gatroun.

b) Outillage: Le matériel et les médicaments sont entièrement à la charge du budget du
Fezzan. Le matériel de chirurgie et de laboratoire ainsi que les lJ1édicaments se trouve dans les
centres où réside un médecin.

•.) Importance des traitements:

La plupart des malades sont traités sur place. Les médeci.1S du Fezzan pratiquent sur place
les interventions ressortissant de la chirurgie courante et les petites interventions oculaires {tri­
chiasis}.
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1946 : 20 cas dans le Chatti
1941 : 200 cas environ (foyers à Tarout Semnou et Ajal).

VaccinaUo"l anU-variolique
1946 1947 1948 1949

18.800 7.122 6.365 4.247
ROUltole : en 1947, du printemps à l'hiver, 500 cas .:nviron sur tout le territoire avec 10 %

de mortelité surtout chez les enfant•.

1949
16.117

1949
66 685

1948
50.525

1948
18.507

1947
6.244

1947
52.060

1946
66.120

1945
6.752

Par les infirmiers :

1944
6.658

20 Nombre de malades (population musulmane) :

Consultations visitées par les méJecins :
1944 1945 1946

18.995 5.084 5.986

Principales maladies et épidémies :

Enumération par lKdre d'importance
- Maladies oculaires (trachomateux aux quatre stades, conjonctivites aiguës, cataractes).
- Paludisme à tous les stades.
- Parasites intestinaux, vésicaux et cutanés.
- Maladies vénériennes (blennoragie et syphiiis).
- Variole.
- Rougeole.
- Typhus.
- Récurrente.
- Tu~rculose (surtout extra-pulmonaire).
- Alcoolisme (par vin de palme: lagmi).
- Théisme.

Statistiquu d'après les soins donnés
- Maladies oaJaires :
Trachome: Al'arrivée des Français, 95 % de la population était atteinte avec 5 % de compli­

cations cornéennes et 10 %de trichiasie. Actuellement, 50 % restent atteints avec 1% de compli­
cations évolutives et 0,25 % de trichiasie.

Blépharo-conjonctivites aiguë~ : Type Weeks ou Morax, 0,05 % chaque année en moyenne·
Gonoroctlque : 0,05 %'
Cataractes et cécités diverses : 2 %'
Paludisme: En 1943, 25 % en moyenne (avec prépondérance à Mourzouk, Traghen, Brak,

Edri et l'Ouadi Ajal) ; en 1941. 10 % seulement; en 1950, le paludisme a pratiquement disparu·
Bilharziose vésicale: 0,25 %chaque 'innée, surtout chez les enfants dans la région de Djedid.
Parasites inttltinaux : (asoaris et oxyures principalement); 25 % par suite de manque de

propreté.

Malad:ts vénériennes :
Gonococcies: 1% des hommes consultants, surtout au stade des complications.
Syphilis: 1% vu aux consultations (chancres rares), surtout formes tertiaires (nerveuses et

cutanées). .
HbéJo-syphilis : 0,25 %décelées dans les visites systématiques (écoles et nourrissons).

. Variole: Endémique chez les nomades depuis 1942. Petites épidémies locales chez les séden­
taires.



1949
252.000

,

Gn"lJe : Epid~mie dans l'Ouadi Ajal en 1945.
TtnJau : Une centaine de cas en ~t~ 1947 , Edri.
lUaurmle : T rèa fortes ~pid~miet en 1943. en 1944. lur tout le territoire avec 25 %de morta­

lit~ dan. certains villages.
Tuheicu1Dx : 1à 2 cu de forme pulmonaire. 5 à 6 cu de forme extra-pulmonaire. surtout

OI~articulaire et ~riton~es.

Alroolisme : 5 à 8 cas de cirrhotea et d·~hyli.mechronique du. au lagmi. surtout dans la
r~lÎon d·Eciri.

3° Maures "nla COIItn la "rolNllGtion Je. é"idémies :
Tradome

Dea instillations syst~matiquel et quotidiennes IOnt faites dans les ~colel et aux visites de
nourrillOn•. Traitement par collyre au aulfate de cuiwe, lutazolen comprim~. autohémoth~rapie
lutazolk, exoseptoplix IOU. conjonctival et enfin o~ration.de trabut et Panas pour les trichiasis
(140 en moyenne par 0).

Bll"haro-œnjondivittl : collyres à argyrol ou ProtarlOl, sulfate de zinc. nitrate d'argent,
pommade à l'oxyde jaune de mercure.

Paludisme: La quinacrine employ~e à titre prophylactique est d!strib".lée gratuitement. La
stérilisation des ~rteun d'hématozoaires ett aSlude par la quinine (en injections ou comprim~s),
la quinacrine ou la pr~maline.

En outre, des cr~ila IOnt ouverts annuellement an budget. pour les travaux d·....iniuement
des rqion. impaludées (empoiaonnement des sources et puits. travaux d'auèchement des mares
temporaires et des foués).

L'empoillOnnement effectué au moyen de petits poilIOns. appelés ~bouaea. gros mangeurs
de larves de mouatiquea. a donné d'excellents résultats et a ~té .nérali~.

La crédits utili. pour la lutte antipaludique depuis 1944 IOnt les suivantes :

1944 1945 1946 1947 1948
Francs..... 30.000 28.000 41.000 18.000 199.760

VtJriol~Tg,,1rw : Vaccinationa préventives.
Rou,eole el ,nl'I'e : Isolement des malades. désinfection. rhino-pharinBées.

4° EtablÏSlemlmll $/Ikiœu :
Il n'en exÎlte~ au Fezzan. La infirmeries ponèdent des salles d'isolement des contagieux.

E. SoiDa au ""mm.. et au ••aIIt.

1° Œuore des ~res et des tIDU1rÎSJOnS

Depui.I944. un crédit a ~té ouvert au budget pour cette œuvre. Ce~it permet:

a) de distribuer gratuitement des boîtes de lait concentré pour les en1anta débiles ou malades
et ceux qui ne peuvent être nourri. au sein par leur mère.

b) de distribuer gratuitement et mensuellement du tiau et des céréales.

Cette œuvre .applique à tous les enfants de moins de 18 mois présentés régulièrement à la
visite du médecin par leur mère i
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2° Matemil;. : Les femmes Fezzanaises (sauf compli.cations) répugnent à consulter pour un
accouchement normal: il n'existe pu de maternités. Les grossesses ou les accouchements compli­
qués sont traités à domicile ou dans les infirmeries.

3° Soin. donnh aux enfants Jans les écoles :
- Vaccination antivariolique systématiqu~.
- Visite du médecin à chacune de ses tournées et au moins une fois par mois.
- Mensurations pratiquées à chacune de ~ visites.
- Instillation3 systématiques de collyre ~r l'instituteur.
- Soins quotidien. aux élèves inscrits sur les cahiers de vi'lite de l'école, par les infirmiers,

selon les directives du médecin.

F. PeRo...l médical

- &autement et instruction : Les infirmiers IOnt recruté. sur place. Il. IOnt mis en stage
:x>ur une ~riode minimum de deux mois auprès de l'un des médecins (S~bha ou Djedid, Braie
et Mounouk). Par la luite et au moins tous les deux ans, ils viennent refaire un stase d'entretien
d'une durée d~ 1 moi•.

- Raultais obtenu. : Les résultats obtenus IOnt bons en général. Les six in'~rmiers de
Ire classe savent faire les injt:d:ions intraveineuses, les autres, les injection. lOus-cutanées ou intra­
musculaires. Tous connainent les médicaments usuels, la vaccil1l'tion antivariolique, et ils IOnt
capables d'immobiliser J>roviwirement une fracture. Ils savent dépister les princiPales maladies
épidémiques qu'ils signAlent au médecin lors de ses tournées.

G. LéP.latiOD ..mtaire et IDeaara IéD'ralea

- Lou ré,lemmtant 10 santé puhlique: Le Fezzan est toumi. en principe aux règles sanitaires
en vigueur en Algérie. De plus, en CIl d'~pidémie, le Rélident édicte des rqlements de circu­
IatiOil momentanés et prescrit les vaccinatioDl.

- MuureJ IJrila~ l'éJuœtion IQIÛtaire da populatiom :
. - Pr01,)8pllde verbale faite par les médecins et lei infirmiers.
- DémoNtration d'emploi au lait concentré et du biberon.
- Installation de douches dan. les infirmeries et les écoles.
- Education donnée par les inatitateun aux enfants d'âge scolaire.
- Refus de secours en ca. de présentations répétées d'enfants sales et mal tenus.

H. Importance et effet. de la prOatitutiOD

La prostitution existe partout au Fezzan, surtout dans la région de Mourzouk où les mœurs
ont toujours été plus libres. Les villagea du Fezzan n'ont pal demailOn.closes.mai. partout
existent des femmes de mœurs léBères qui IOnt dépistées lorsqu'elles contaminent un homme
et sont traitées obligatoirement dans un dispensaire.

I. Service Suitaire

a) Sourca et clistribution : Dans les villages du Fezzan, l'eau est prise directement pu les
indisènes dan. un ou plusieurs puits. Il n''1 a~ de lOurce ou de fontaines (Ruf au Chattî). L'eau
vient de la nappe phréatique et est usez abonClante.

h) Analyse et purification: Les eaux ont été analysées à l'arrivée des Français. Bactériolosj­
quement, elles IOnt potables, sauf celle des lacs salés (Djedid, Mandata et les aebkhru). D&D8 le
Chatti et à Edri particul ièrement, leur teneur en sel. magnbiena leur donne un BOQt saumÎtre
et ,entraîne chez les Européens nouveaux venus une légère diarrhée. Jusqu'ici, aucune roaladie
épidémique n'a eu une origine hydrique.
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CHAPITRE VIII

CONDmON SOCIALE

." .

1949
120

1948
120

1946 1947
200 100

1946 '947 1948 1949
1.700.000 3.000.000 3.000.000 3.000.000

1945
, .500.000

En tonnes .

Francs .

A. PrévoYaDce

L'administration française' ·,sl préoccupée, dès son installation de trouver une solution aux
grll~les problèmes sociaux qui se i>'>saient au Fezzan. Ainsi qu'il a été dit plus haut, le territoire
compte quelques familles riches, une minorité de gens moyennement aisés et une majorité de tra­
vailleurs au niveau de vie très bas. En 1943, la plus grande partie de la population était sous~ali­
mentée.

a) Prêts de semences sous forme de céréales d'hiver :

1945 1946 1947 1948 1949
En tennes. . . . . . 32,5 45,2 80,7 77 75

Ces prêts sont remboursables, après la ré(')lte, en natu~e ou en espèces, au ('''oix.

b) Prêts Je dattes. - Une partie des daU"s provenant de l'impôt en nature est également
prêtée au cours de l'hiver, à charge de restitution à la récolte suivante.

En raison de la carence totale des initiatives privées (il n'existe au Fezzan aucune association
musulmane de bienfaisance), c'est l'autorité administrative qui a du prendre toutes les initiatives
pour lulter contre la misère, augmenter la niveau de vie de la population, éviter le chômage et sa
conséquence dans taules les oasis sahariennes : l'émigration temporaire.

Les Fezzanais, manquant généralement de numéraire vendent, dès la récolte. leur blé pour
pouvoir acheter du thé, du sucre, des vêtements. Il en est de même lors de la récolte des dattes.
Les plus pauvres ne peuvent même se procurer les instruments de travail qui leur sont nécessaires.
S'ils ne sont pas aidés pécuniairement, ils ne peuvent subsister entre les semailles et la récolte.
Des prêts divers leur sont consentis annuellement, toujours sans intérêt.

c) Prêts en e$fJèces. - ~ prêts agr:icoles en espèces temboursables à la récolte, en espèces
ou en nature, sont consentis aux cultivateurs.

d) Bons J'outillage. - Ils comportent des distributions de houes, fauciIJes et « dalous»
(sacs de cuir pour tirer l'eau) aux éléments les plus -1éshérités.

e) Lutte contre le clromage. - En dehors des travaux d'hydraulique destinés à étendre les
zones de culture et qui occupent une main~d'œuvre nombreuse, il est ouvert en permanence des
chantiers de pi8te ou de construction où des ouvriers non spécialisés peuvent toujours trouver
du travail.
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Il existait au Fezzan, lors de la prise en charre de l'administration française, une forme
d'asservissement voisine de l'esclavqe. Elle ~tait caractlris~e par l'attachement au sol, pour dettes,
d'un noir employé danslt:s jardins au p~nible travail de tireur ô'eau. Il était dans la plupart des cas,
rémun~n par le quart de la rblte, ce qui l'empêchait Apeine de mourir de faim et ne pouvait,
en aucun cas, lui permettre de se racheter.

La coutume, au Fezzan, r~glait le partage de la r~colte de la façon tuivante :

1/4 au «djebbad ll (tireur d'eau),
1/4 au «dalou» (outre de cuir servant au puisage),
1/4 A la semence,
1/4 au terrain.

Le propri&ire du jardin, fournissant le «dalou» et la semence, recevait les trois quarts de
la r~colte -pour un travail à peu près nul. Quant au li djebbad)), après six .nois de travail 'pénible,
il ~tait obli~, pour subsister, SOit de voler son patron, soit de se contenter de manger des racines
d'agoul râ~, sa part et les qu~:ques avantages en nature consentis par le propriétaire étant par
trop insuffisants. Il était amt;n~, lorsque ses vivres ~taient épuisées, ce qui arrivait quelques mois
après la r~colte, A,.nprunter au propri&ire pour ne pas mouri]: de faim. Le rembOunement de
la dette, prévu~ur la r~colte suivante, ne pouva,it ~néralement pas être effectu~ dans sa totalité,
ou alors le d~biteur devait emprunter Anouveau, un ou deux mois après. Cette dette était soi­
gneusement entretenue par le propri&ire, qui pc)ss&Iait ainsi une arme lui permettant d'asservir
l'ouvrier agricole,

~s 1944, une dkision des autorit& françaises a exonén la part du «djebbadJ) de l'impôt
en nature sur les cétûles.

En 1946, une a~e initiative de l'administration a amené une révision de tous les contrats
entre patrons et ouvriers sur la base de deux tiers aux premiers pour un tien aux seconds.

Les forages artésiens permettant de mettre en valeur de nouvelles terres, dont la culture était
impossible auparavant (biens «maouta*, c'est-A-dire «vacante, sans maîtres))), celles-ci ont été
affectées en pleine propriété Ades «djebbad J. Pour dégager ceux-ci de toute servitude vis-à-vis
de leurs anciens maîtres, la puissance administrante rembourse aux propriétaites le. dettes contra,=­
tées ~ les «djebbad», de telle sorte qu'ils puissent commencer l'exploitation de leur nouveAU
bien, libres de toute hypoth~ue. Elle met également à leur disposition, gratuitement, l'outiBqe
nécessaire A la cûlture, les «daiou», les semences. La première expérience a été faite dans la
région de Traghen où 200 parcelles de ~~erre susceptibles d'être mises en culture A la suite de
forages artésiens leur ont été distribuées.

En dehon des« djebbad», certaines classes de la société fezzanaise, comme les ouvriers agri­
coles et les .,etits propriétaires sont pr~que aussi misérables. Leur sort ne peut être amélioré
que par l'extension des irrigations.

Cette action sociale est donc intimement liée Al'aménagement hydraulique du pays. La puis­
sance administrante estime qu'elle doit être intensifée, car elle constitue le meilleur moyen d'amé­
liorer le sort de la majorité de I~ population du territoire, trop longtemps sacrifiée.

On trouvera, dans une note annexe, des prkisions et des d6tails sur les mesures prises en
faveur des « djebbad-.

60



........ .,.", .
• ' • -"7 •

• - ,. .. 1

C. Groupement d'achat du Fezzan

Il a été constitué en 1948, une société de commerçants fuzar.ai., à forme coo~rative, pour
l'achat à l'extérieur et la répartition dans le pays des denrées de première nécessité. Cette société,
présidée par M. Belgacem BADI, commerçant à Mourzouk, est alimentée par déS capitaux dont
la provenance est )a suivante :

a) Versements de commerçants fezzanaiJ des villages au prorata des populations: 5.000.000
de francs;

b) Prêt du Gouvernement Général de l'Algé!ie : 5.000.000 de francs;

c) Avance annuelle renouvelable du budget du Fezzan. Son montant qui était de 6.000.000
en 1941, a été porté à 11.000.000 en 1948 et 10.000.000 en 1949 (même chiffre prévu
pour 1950).

. Ce groupement d'achat peut faire des opérations bancaires, acheter aux prix de gros les den·
rées nécessaires au Fezzan, et constituter un stock de sécurité. Par ('effet d'une Oaisse de péré.
quation les prix des denrées sont 1e3 mêmes sur toute ('étendue du territoire, jusque dan. les vil.
lases les plus reculés. Les prix de ventes sont calculés aux taux les plus bas. Bien que le kilo de blé
acheté 21 francs à Tunis ait à payer parfois jusqu'à 32 francs de transport, il est néanmoins vendu
aux consommateurs è. un prix moyen inférieur au prix de revient. Les prix de vente des tissus en
provenance de ce groupement n'atteignant pas la moitié de ceux pratiqués par les commerçants
lllOlés : 80 francs contre 180 et 200 francs.

Le bénéfice prélevé sur les ventes rentre pour 3 % au budget du Fezzan, au titre de droit
de marché, mais il sert surtout à venir en aide aux miséreux et à amortir les prix des denrées de
première nécessité.

D. Droit. de. iDcIividua et IibertM foDdamentalea

10 Liberté de religion. - Tous les Fezzanais sont musulmans. Il. ont entière liberté de p!ati.
quer leur religion. Les vendredis et jours de fêtes musulmanes (Aid el Scghir, Aid el Kebir, Mou­
loud, Achoura) sont chômés dans les services administratifs et sur les chantieu officiel•.

Des facilités sont consenties aux Fezzanais qui désirent accomplir le ~lerinage de la Mecque.

20 Liberté de pemh. - Aucune restriction n'est apportée à la liberté de pensée par les lois en
vigueur. Si aucun journal n'est publié au Fezzan, l'entrée de la preue de Tripoli, Benghazi, Tunis,
Le Caire est entièrement libre. T'lute latitude est également laissée pour la constitution de parti.
politiques. Aucun Fezzanais n'en a, jusqu'à ce jour, formulé la demande.

30 Egalité raciale. - Les seuls Européens en service au Fezzan sont des militaires ou des
fonctionnaires français. Le problème de l'égalité raciale ne se pose donc pas. Les Fezzanais.
peuvent emprunter les mêmes moyens de transport que les Européens. Il. peuvent éplement en
eue propriétaires. Les lois actuelles ne font aucune diacrimination entre Fezzanai. et non Fezzanai.

Il ne semble pas qu'il y ait eu dans le pays de manifestation en faveur ou contre les Italiens
au moment de leur défaite.

E. Conditio... de. travailleur.

Une distinction doit être établie entre les ouvriers travaillant pour l'administration et ceux
qui sont employés par les particulien.
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)0 Ouvriers de l'adminittration. - Ils comprennent des permanents qui sont attachés à diffé­
rents postes et participent aux travaux de conatru-:tioH, jardinage, nettoyage et de mécanique;
des régulitrs qui s'ajoutent aux équipes de constructhn de bâtiments, de travaux d'hydraulique,
d'entret:en de pistes; des domestiqr;.es et enfin des volants recrutés au moment des appels de main­
d'œt:vre rnallsifs pour les chantiers de piste ou d'hydraulique.

Pennanenis :

Ils perçoivent un traitement mensuel :

Mécaniciens (9) .
Jardiniers (10) .
Chaouch (l') .
Courriers (3) .
Maître maçon (1) .

26.500 francs
4.200
6.000
4.500

26.500

Les maçons permanents perçoivent une solde journalière de 250 ;!r/mcs.

Tous ces employés ont droit aux indemnité~ de::harge de famille (200 francs par mois et
par enfant).

IUguliers :

Il. r~oivent un .alaire journalier de 150 francs. Il. se répartissent ainsi :

Bâtiment .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
Hydraulique.................. 60
Pistes.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72

Volanb:

Leur nombre est Vllriable et fonction des travaux en cours. Le maxima atteint est de 600 et
le minimum 200. Il. ont un salaire journalier de 150 francs.

Heuru de Irewail. - La durée de la journée de travail est de 8 heures. Les vendredi et fêtes
musulmanes sont chômés. Un congé annuel payé de 15 jours est accordé à tous les gravailleurs.
Ils sont soumis à des visites médicales périodiques. Les soina et les remèdes sont gratuits.

Les dispositions des assurances sociales algériennes sont applicables à ces travaiUeurs depuis
1950.

Travail du/emrnn, jeunes gens el en/anb. - Aucune femme n'est employée par l'administra­
tion. De nombreux jeunes servent de domestiques aux Européens ou dans les mess. Ces emplois
sont très recherchés.

2° Ouvrier3 du particuliers. - Ce sont les ouvriers agricoles et les «djehbad Il. Il a été dit plua
haut combien leur sort est précaire. A titre indicatif, c1anala résion d'Oubari :

- un Il djebbad ll sasne 90 kilos de blé, plua quelques avantqes en nature pour 6 mois de
travail ;

- un petit propriétaire, 150 kss de blé;
- un moyen propriétaire, 180 kas;
- un gros propriétaire, 560 lep.

Le congé hebdomadaire du travail a été imposé r:r les autorités françaises ainsi qu'un consé
annuel de 15 jours. Mais il n'a pas encore été possib e de résiementer les heures de travail. Elles
IOnt commandées par le ~uisqe de l·eau et varient selon le débit des puits, les dimensions des
parcelles. On compte qu'il faut 12 heures de travail pour ,assurer ['irrisation normale d'un jardin.
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ANNEXE

NOTE SUR LA RÉVISION DES CONTRATS DES « DJEBBAD,)

Lors de l'arrivée au Fezzan de~ troupes ha lçaises, la situation de!: « djebbad" (tireur d'eau
des puits à poulie pour le compte d'ul' propriétaire) attira l'attention des aut<'rités. Après une
enquête !lpprofondie, ayant porté sur plus de 70 centres de culture, il fut décidé que la part de
la récoJte du I( djebbad» serait portée du 1:4 au liJ et que celui-cl continuerait à jouir de tous le'i
avantages qui t.li étaient précédemment con~entis :

Je « gfiz)' ou dixième tous les 200 kgs environ:
le « dour» ou grain ensemencé sur les 3/4 du terrain cultivé:
le « gaz» ou terre mélangée avec les p.pis SL.r :'",ire:
le « taoudi» ou poignée d'orge dans les coins;
le «( hassida) ou g!ar- de l'orge;
le « !tamil» pied d'orge non moissonné, etc.

Ces mesures étaient applicables dès!a récolte de 1947 dans tout le Fezzan. par t:ontrat& ~crits,
passés sous la responsabilité des chaoukh.

De plus, ordr ~ fut donné aux moudirs de procéder au relevé des dettes de tous les (l djebbad)
avant Je 15 octobre 1946.

Exemple de nouveau contrat des "djebhad"

Le (' djebbadJ) qui empbie un âne lui appartenant sur le puits de 50n patron (on dit ,( chrik n,
as&ocié) est majoré de 118 par rapport au contrat du « djebba.d ,) qu; n'a, selon le dicton ( que sa
santé»,

Ce contrat portera donc J pour les céc ~aleJ :

1/3 de la récolte, part du (r djebbad ll ,

Ij8 de la récolte, part de l'âne, plus les avantages dits {( awayyed» (énumérés plus

Participation du « djebbad ') à la récolte de dattes

Aucune coutume, sauf à Jedid et dans quelques fares centres du Chatti ne donnait tine part
au (1 djebbad)l sur la récolte dr. dattes. Il a été décidé dans toute l'étendue du territoire:

Iole « djebh.Id II qui arrose les palmiers qu'il a fécondés devra avoir le plus beau régime de
chaque palmier qu'il arrose;

2° celui qui arrose un terrain sans palmiers, aura la récolte des (rois beaux palmiers de son
chrik:

30 la coutume du « zerafa» ou dattes tombant à la récolte dans les sti pes ou (1 kernaf» demeure
inchangée;

4° demeure de même inchangée la coutume du remplissage du couffin que les membres de
la famille du u djebbad» apportent lors de la coupe des régimes;

5° le prêt des dattes à usure ou '( faiez Il est rigoureusement interdit.

Repol hebdomadaire du l( djebbad»

Les quelques heures que certains propriétaires accordent le vendredi miltÎn aux" djebbad)l
(et encore est-ce pour apporter le fumier ou l'herbe) sont étendues à toute la journée du vp.ndredi
pendant laquelle ils jouiront d'nn repos total.
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CHAPITRE IX

MISE EN VALEUR DU FEZZAN

Les perspectives de mise en valeur du Fezzan se situent sur deux plans; le plan qricole et
le plan commercial, imposés par la situation géographique du pays et par l'histoire de son éco­
nomie. Ces penpectives ne laissent guè-re de place à un développement industriel.

. Le Fezzan est un groupe d'oasis occupant le fond d'une vaste cuvette d'un diamètre approxi­
matif de 800 kilomètres. Le rebord de la cuvette est formé tantôt par des chaînes de montagnes,
tantôt par d'immenses plateaux gréseux ou encore de vastes étendues désertiques. Dans 1. région
centrale affleure, par endroits, une nappe d'eau qu'alimentent les précipitations recueillies dans
la région périphérique. Dans de très rares oasis l'eau vient d'elle même à la surface. Dans la plupart
des cas la nappe phréatique se trouve à 5 ou 10 mètres du sol, tandis qu'au delà de 20 ou 25 mètres
on peut rencontrer une nappe profonde beaucoup plus riche.

Cette eau a permis la naissance d'une agriculture relativement développée. Elle fait appa­
raître le Fezzan, comparé aux autres régions du Sahara, comme un pays riche de possibilités.
Sans qu'il soit permis de préciser exactement les étapes historiques de l'économie fezzanaise, il
semble évident que, dans le passé certaines périodes de paix ont permis à la population de donner
des soins attentifs à des travaux agricoles dont le Fezzanais d'aujourd'hui tire encore avantage.
On ne peut guère expliquer autrement la naissance des imposantes palmeraies qui sont une des
richesses principales du pays.

Mais il semble qu'au cours des siècles, la vocation commerciale du Fezzan ait pris le pal
sur sa vocation agricole.

Le Fezzan se trouve, en effet, au carrefour des routes qui conduisent de 12. Méditernnée au
Sahara central, et par là, à l'Afrique Equatoriale. Lonque la totalité du commerce entre la Médi­
terran~eet les pays de l'Afrique intérieure se faisait par caravanes, le Fezzan était un point d'eacale
obligé sur les routes les plus faciles et les plus courtes. L'agriculture n'était que l'activité secon­
daire. d'un pays qui trouvait le principal de ses ressources dans l'exploitation des courants com­
merciaux.

Les progrès de la navigation sur les côtes africaines ont considénblement restreint ces
échanges. Le commerce fezzanais n'est plus un commerce qui conduit à la mer mais un limple
commerce d'échanges ent.e des populations sahariennes. JI est appelé à connaître un nouveau
développement à mesure qu'augmentera la quantité des produits que le Fezzan pourra offrir.
C'est dire en définitive, que le développement commercial du pays reste lubordonM à sa mile
en valeur agricole.

A. A,ricalture

L'agriculture fezzanaile, con.id~rée pendant des siècles comme une act.vité secondaire,
n'a pas eu l'essor qu'elle aurait pu connaître.

Les insuffi. th s de l'agriculture fezzanaile peuvent ~e énoncées en quelques lill'ea :
l'eau est abondar· " la terre ne manque pas; or une population de près de 45.000 habitants, à
peu près uniquement occupée à des travaux avicoles arrivait péniblement à tirer du sol, en deux
récoltes 25,000 quintaux de céréales, ce qui était loin de lui Ulurer une ration alimentaire normale,
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Ce n'est qu'en 1950 que les premiers résultats des efforts entrepris par les autorités françaises 
pour restaurer l'agriculture fezzanaise se feront vraiment sentir. La récolte de céréales dépassera, 
cette année 50.000 quintaux, soit plus de 100 kilogrammes par habitant. 

Les quantités de viande consommées par la population sont pratiquement négligeables. 
Une moyenne annuelle de 170 kilogrammes de dattes s'ajoutant aux céréales, forme la totalité 
d'une ration alimentaire biologiquement très disproportionnée. Les palmiers étant presque 
sans soins, on peut dire que tous les efforts de la population laborieuse étaient absorbés par la 
production d'une récolte de céréales qui, jusqu'à cette année, était notoirement insuffisante 
pour assurer les besoins du pays. 

En fait, depuis 194.3, la puissance administrante a dû assurer, chaque année, le ravitaillement 
du territoire en céréales pour lui permettre de subsister. 

Les méthodes de culture varient peu d'un endroit à un autre. Il n'y a point de champs, mais 
des jardins, «suani» divisés en petites parcelles d'une superficie moyenne de 3 mètres carrés, 
arrosées l'une après l'autre. Presque tous les efforts du tenancier sont concentrés sur l'extraction 
de l'eau. Au point le plus élevé du jardin a été- creusé un puit, coiffé d'un échafaudage sur lequel 
s'appuie un système de poulies et de cordes qui permet le va et vient d'un seau de cuir, « le dalou». 
Un homme et un âne.unissent leurs efforts pour remonter une quantité d'eau qui est de l'ordre 
de 60 litres par minute. Ils assurent le même travail, d'un rythme monotone, d'un bout à l'autre 
de la journée. A côté du tireur d'eau, ou <! djebtad», un jeune garçon ou une femme assure la 
surveillance des canaux d'irrigation « seguia» et dirige l'eau, tout à tour, vers les différentes par­
celles du jardin. 

B. — Le problème de l'eau 

De tous les objectifs que s'est assignés la puissance administrante pour assurer la moder­
nisation du Fezzan, le plus important a été celui d'arracher l'agriculture fezzanaise à la sujétion 
du puisage en amenant l'eau à la surface du sol par l'emploi de moyens mécaniques appropriés. 

Le territoire possède une nappe souterraine importante qui ressort, par artésianisme, dans 
le Chatti et la Hofra (Traghen). L'étude géologique complète de la région a révélé la présence, 
en ces deux points, d'une nappe artésienne à une profondeur de 50 à 100 mètres dans le Chatti 
et de 40 à 80 mètres dans la Hofra. Ces eaux proviennent de vastes nappes dont on estime la 
profondeur à 360 mètres dans la partie orientale du Chatti et 1.500 mètres dans la partie occi­
dentale, 200 mètres dans la Hofra et entre 200 et 1000 mètres partout ailleurs sans que l'on puisse 
évaluer encore les débits utiles des puits à forer. 

Une première expérience a été faite par l'administration, tendant à substituer aux installa­
tions de puisage traditionnelles sommairement décrites plus haut, des pompes à moteurs. Sur 
28 moteurs Bernard amenés au Fezzan en 1947, 5 seulement sont encore en état de marche. Le 
prix de revient d'un moteur est de 250.000 francs. L'équipement par ce moyen de la totalité' 
des 6.000 puits du Fez.zan reviendrait à 1 milliard 500 millions, en outre, le prix de vente élevé 
de l'essence (ou de tout autre carburant), dans un pays où elle doit être amenée par camion à 
travers quelque 1.500 kilomètres de désert, grève considérablement les frais d'exploitation. Enfin 
le temps est encore loin où tous les villages fezzanais disposeront d'un mécanicien capable de 
faire fonctionner convenablement les moteurs, de les entretenir et d'effectuer les réparations 
élémentaires qu'ils demandent. L'on peut considérer que 'l'expérience « moteur» s'est soldée 
par un échec. 

Les techniciens ont alors mis à l'étude une noria à chaine tressée et. à godets en fibre de 
palmiers qui aurait pu être fabriquée localement. Ce type de noria est le seul engin rustique 
susceptible de permettre une transformation rapide des anciennes installations. Le problème 
de i'énergie motrice est résolu par l'existence, dans le territoire, d'un troupeau de chameau que 



l'on pourrait facilement accroître. Jusqu'à maintenant ce système s'est heurté à l'incompr~nension
de la ~pulation, qui n'a pas encore une claire perception des avantages de la noria PA!' rapport
au «dalou». L'administration ne désespère toutefois pas d'arriver à la persuader. Elle a fait
établir par un établissement industriel, un modèle de noria en fer, entièrement usiné, qui ~urra
être importé à ~rtir de 1950. Le prix de revient d'une noria de ce type, tous frais d'installation
payés, sera de 200.000 francs environ. L'équipement des 6.000 puits du territoire représenterait
un investissement total de l'ordre d'un milliard deux cents millions.

On avait également pensé, à un moment, aux éoliennes dont l'emploi e.3t très largement
développé en Tripolitaine. L'installation est beaUC~I.ÀP plus onéreuse que celle d'une noria, car
elle nécessite la construction d'un bassin d'accumulation d'eau. De plus l'instrument est d'un
entretien délicat. Le prix d'achat d'une éolienne est de 250.000 francs. L'installation et le bassin
représentent, en sus, une mise de fonds de 400.000 francs. L'établissement de 1.500 éoliennes
représenterait une dépense de 975 millions.

Restait la solution la plus intéressante : celle des puits artésiens. Une étude très complète
de l'hydrologie fezzanaise a été faite, de 1944 à 1946 ~r des spécialistes des questions d'hydrau­
lique saharienne: MM. LELUBRE, BELLAIR, MULLER et FEUGA. Ils ont établi un pre­
mier programme de forage à faible profondeur, réparti sur 5 ans, de 1946 à 1951, qui sera suivi
d'un plan d'atteinte des nappes profondes à réaliser de 1952 à 1951.

41 puits artésiens ont été forés depuis 1944, avec des fortunes diverses. 32 expériences ont
été faites dans le Chatti où les conditions étaient les plus favorables. La nappe d'eau y est en effet
plus proche du sol que dans les autres régions et l~ propri~ires plus immédiatement sensibles
aux possibilités d'amélioration de leurs cultures.

C'est dans la région spécialement pauvr~ de Traghen (Chatti) qu'il a été procédé à une ten­
tative dont les résultats ont montré qu'en ap~rtant une solution au problème hydraulique il
était possible d'assurer une rénovation de la vie fezzanaise. Les 3 puits artésiens forés à Traghen
et dont le débit total est de 135 mètres cubes, ont permis la distribution gratuite de 466 parcelles
de terrain d'une superficie de 625 mètres carrés chacune. Les agriculteurs ont été amenés à aban­
donner leurs anciennes terres et à se regrouper autour des nouveaux points d'eau. Un bassin
d'accumulation de 180 mètres cubes a été construit. Il permet d'emmagasiner pendant la nuit
l'eau débitée par un puit. Le contenu du bassin s'ajoute pendant la journée à l'eau que les puits
débitent directemeut dans les canaux d'irrigation.

Le prix de revient d'un puit artésien de 100 mètres de profondeur est de l'ordre de 3 millions
de francs. Le Chatti comprenant 30 viBages ou tribus nomades, le coût du programmede forage
dans cette région ressort à 90 millions. Il est également prévu' 10 nouveaux puits pour irriguer
les luzernières qui fourniront le fourrage nécessaire aux troupeaux des nomades, soit une dépense
supplémentaire de 30 millions.

Dans la Hofra - région de Traghe{l - 15 puits sont prévus soit 45 millions.

Le prix de revient d'un forage à grande profondeur est de 40 mil;;ons. Les hydrolosues
estiment qu'il conviendrait d'établir 25 puits de ce type, représentant une dépense d'un millard
de francs.

Le coût total de l'installation artésienne du Fezzan ressortirait donc à 1 milliard 165 millions.
plus Il forages de reconnaissance préliminaire se chiffrant à 236 millions.

. Pendant les dix prochaines années ]a mise en valeur du Fezzan sera commandée par la
multiplication des puits artésiens, par la rénovation de l'agr:iculture qui en résultera et par 1adap­
tation sociale à cette rlvolution technique. L'étendue relativement considérable des « mawat ll

ou terres mortes, facilitera la mis(.: en valeur en simplifiant le problème foncier.
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L'art de l'qricultu1e devra être enleilR~ aux fezzanais, désormais d~barraué du souci du
~ de 1"eau. Il. apprendront à le lervir des outil. qui leur seront fournis, à travailler le sol
Plus profond6ment, à entretenir leun terres, à adapter les cultures à la nature des sols, à utiliser
da lemencellélectionnks et à perfectionner leun« seguia ll de façon à ~viter que l'eau n'l'!ntraÎne
cet semences.

L'orpnilltion rationnelle de l'enae"ement qricole ira de pair avec la mise à la disposition
de la popUlation de moyen. nouveaux. En octobre 1950, un centre agricole commencera à fonc­
tionner à Sebha.

Dan. le premier programme de forage artniens il semble que l'on ait fait trop grand cas
des poaibilit8 a'adaptation des agriculteun et de leur facult~ d'utiliser les plus grandes quantit6
d'eau mi~ à leur disposition pour valoriser de nouvelles terres. L'administration a été amenée
à différer certains forages jusqu'à ce qu'un plan d'utilisation soit établi dans la région où ils
devaient être effectu6s et que les u~n aient eut le temps de se familiariser avec cette innovation.

C. - Aipecta politiq.... cie 1. mi. eD valeur du FezzaD

L'administration française, dans ses efforts pour transformer l'économie agricole du pays,
n'a ~ 6t~ sanl se heurter à certaines difficultés politiqueA. Les méthodes hydrauliques tradi.
tionnelJes favorisaient en effet le maintien d'un état social où s'opposaient deux classes nettement
différenciies : d'un caté les grands et moyens propriétaires, descendants de gros commerçants
où commerçants eux-mêmes, personnages religieux, fonctionnaires ou nomades, qui possèdent
la presque totalité des jardins qu'ils font cultiver; de l'autre, les tireurs d'eau métayers et ouvriers,
travaillant 'pour le compte de la première catégorie. Les Il djebbad» (tireurs d'eau) étaient liés
à leur employeur par un système de dette, faisant leur condition plus proche de celle d'un serf
que d'un travailleur libre. La classe des gros et moyens propriétaires représente un quart environ
de la population; 'es véritables travailleurs les trois quarts (note 1).

En 1946 les autorités françaises ont porté au tiers de la récolte la part qui ."evient aux djebbad.
Elle n'6tait auparavant que d'un quart. L'action entreprise devra encore être développée puis­
qu'une part importante du revenu, pourtant minime, du territoire revient actuellement à une
infime minorit6 d'individus qui ne contribuent guère par leur travail, à la prospérit6 du Fezzan.

Les distribution de terr~ autour des nouveaux puits en particulier à Traghen, ayant été
faites au profit de l'ensemble de la population, les diebbad le sont trouvn élevés au rang de pro­
priaaire, une foi. que l'administration a pay~ leurs dettes. Les grands propriétaires ont w leurs

l'ardins privés de l'habituelle main d'œuvre et ont été trop heureux d'accepter un lot irrigué qu'il
eur faut maintenant cultiver eux-mêmes.

Le sua:èa de la révolution technique en cours est lié à celui d'une véritable révolution sociale
au terme de laquelle tous les habitants du Fezzan se trouveront intéressés, en tant que proprié­
taires, au bon rendement des terres qu'ils travaillent.

(1) Le recentement de 1947 donne les chiffres suivants:

Gros propriétaires : 1732 1 1/4 de la population.
Moyens propriBaires : 10.040 f
Petits propriBaires : 13.112 1
Ouvriers apicoles : 15.120 3/4 de i. population
Djebbed : 7.640
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D. - Le problème de. palmien

•

Les Fezzanais délim. d~ la sujétion du puisage, devront apprendre à mieux cultiver leun
palmien de façon à leur usurer un meilleur rendement.

Les seules marques d'intérêt qu'ils donnent actuellement à leun arbres consistent à les
f«onder en mai et à effectuer la récolte en novembre et décembre. En aucun cu les arbres ne
sont soignés ni élagués. On estime à plus de 80 pour cent le nombre des arbres totalement néaligé.
et qui, en conséquence, ne donnent aucune récolte.

On obtient J?Ourtant chaque année quinze mille tonnes de fruits dont le tien environ est
vendu aux nomaCles du territoire ou des territoires voisin '.

Un premier effort a déjà. visé à augmenter la production. La fécondation a été étendue à un
. plus grand nombre d'arbres et certains J)rocédés, dérivés des techniques algériennes ou tuni­

siennes, ont été enseignés aux Fezzanais. Ces mesures doivent être suivies d'un pl'Otlramme plus
élaboré pour améliorer la qualité des fruits et en faire un produit d'exportation. La qualité des
dattes fezzanaise, laquelle,est très médiac;re, ne p:rme~ l;'aI de leur trouver u!' débouché inté­
ressant. Elles ne peuvent etre vendues qu à bas pnx. S. 1on peut espérer certains résultats de la
sélection de plants indigènes, comme les T assert ou les Selaoula, il convient surtout de penser
à l'introduction systématique de nouveaux arbres, en particulier de Deglat, qui fournissent des
fruits universellement appréciés. L'étude de l'acclimatation de diverses variétés doit @tre khe­
lonnée sur une période de 15 ans. Le coOt de l'introduction de 3.000 drageons et de leur entretien
pendant quinze ans est de l'ordre de 65 millions. La phase de substitution de c.es nouveaux plants
aux arbres anciens sera longue et onéreuse sans qu'illOit possible de donner, pour le moment
des évaluations chiffrées.

E. - Les ca1tureI Douftll..

La production des dattes, marchandise lourde et déjà abondante au Sahara, ne répond
~s forcément à la vocation d'un pays qui a la J)Ossibilité de s'adonner à des cultures d'un rapport
bien supérieur. Au coun de la période durant laquelle on tentera d'adupter de nouveHes variété.
de palniien, des expériences devront être faites portant sur les olivien, les abricotien et les diven
arbres fruitien dont la culture en terre irriguée peut être envisagée dans les pays chaud•.

La culture des tomates s'est déjà avérée intéressante. EUe devra être étendue. Séchées. elles
se vendent à un prix double de celui du blé. Maintenant que 1. récolte des céréales permet d'assurer
la bue de la nourriture, une place plus grande sera faite aux léaumes.

Des expériences ont déla été tentées et seront éventuellement développées, sur les fèves, le
lin, les arachid", le tabac, e ricin, .les plantes oléagineuses diverses.

Ain.i qu'il a déjà été dit, le déveloprment de la production qticole du Fezzan ne pose,
dans l'immédiat qu'un problème essentie : celui de l'eau. La solution qu'il ap~lIe a déjà été
dessinée dans lei arandes lignes. Des essai. que l'on peut dire concluants ont été faits. nappar­
tient aux géologues de définir maintenant avec prki.ions les région. dan. lesquelles le. effort.
doivent 8tre intensifiés. Un travail d'inventaire général des sol. et des eaux est en coun. Il semble
que ce soit dans les-PAY' spkialement pauvres de l'Ouadi Ajel i de l'Ouadi Etbe et de la région
entre Mourzouk et Zouila que les prochain. travaux de forqe devront être exécuté•• L'introduc­
tion de cultures nouvelles dépendra de l'exécution de ces travaux,
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F. — Le commerce 

Le premier objectif de !a renaissance agricole fezzanaise : fournir à la population des moyens 
suffisants d'existence est maintenant atteint. La poursuite du programme d'hydraulique per­
mettra de disposer rapidement d'un excédent de produits exportables qui permettront au Fezzan 
de figurer parmi les fournisseurs de tous les groupements humains qui vivent dans le Sahara 
central. Grâce à sa position géographique le territoire a pu connaître, dans le passé, des périodes 
de prospérité. Une économie relativement florissante lui valait alors le titre de « grenier des Ajjer». 
i! peut avoir aujourd'hui l'ambition d'être bientôt le « Comptoir du Sahara», au sens où l'on 
comprend ce mot dans les agglomérations du sud algérien ou du sud tunisien, où l'épicier est 
le commerçant unique chez qui l'on trouve toutes les denrées de consommation. 

A l'heure actuelle la vie commerciale du Fezzan s'articule de la façon suivante : de Tunisie 
ou de Tripolitaine arrivent les textiles, le thé, le sucre, l'huile, la laine, la pacotille. Ces denrées 
sont échangées contre du numéraire ou, quand elles sont apportées par des nomades, contre 
des dattes. 

Une partie est consommée au Fezzan ; l'autre s'en va soit par Ghat, vers le Soudan, l'Air, 
le Damergou et les pays du Nigeria, soit par Gatroun sur le Kouar, le Kanem, les pays du Tchad, 
le Tibesti, le Borkou, î'Ouaai et le Darfour. 

t 

En échange, tous ces pays de l'Afrique centrale envoient au Fezzan des peaux, des objets 
fabriqués, du beurre du Tchad, du café, des textiles que le Fezzan consomme ou redistribue. 
Un certain nombre de commerçants, pour la plupart tripolitains ou tunisiens, réalisent des profits 
importants, mais qui échappent totalement à la statistique, sur les produits de consommation 
saharienne qui sont, pour une part production saharienne, et pour une autre part des produits 
importés d'Europe. L'origine du commerce portant sur les produits européens réside dans la 
différence des prix pratiqués dans les diverses régions bordières du Sahara, en relation avec les 
variations de change d'une monnaie à une autre. 

Les avatars qu'a subi la vie politique du Fezzan ont pu entraver ce trafic. Ils ne l'ont jamais 
complètement interrompu. Depuis que la frontière entre la Libye et le Sahara français est ouverte, 
le commerce fezzanais s'est de nouveau tourné de ce côté et les routes traditionnelles connaissent 
une nouvelle activité. 

Les perspectives de développement agricole du Fezzan peuvent assurer l'avenir de ces routes. 
Elles doivent normalement véhiculer vers les pays du Sahara les denrées alimentaires, céréales 
et légumes en premier lieu que, parmi tous les pays du désert, le Fezzan est seul à pouvoir fournir 
en suffisance. Dans le mouvement actuel les opérations de transit tiennent la place principale, 
les exportations de produits fezzanais excédentaires de la production fezzanaise une place acces­
soire. Les secondes doivent, peu à peu l'emporter sur les premières. 

G. — Le trafic routier 

Pour permettre ce développement, l'effort de la puissance administrante a porté sur l'amé­
nagement du réseau de pistes et sur l'organisation du trafic. 

Le réseau routier légué par l'occupation italienne consistait, en dehors des routes locales, 
en deux pistes joignant le Fezzan à Tripoli et Misurata. L'administration française a voulu refaire 
du Fezzan une croisée des chemins du Sahara. 



Une ~ilte directe, entre Sebha et Braie, &hlie à tr.ven le Zellat • permÎt cie riduire le trajet
entre ce. Cieux centres de 200 à 10 kilomètres. La riste menant .u .ud tunisien et à Gabb, • ft6
refaite, en ~ieulier entre Derdj et B;r Ghazei . Une nouvelle piste • 6~ c:onItruile reliant
nerdj à Edrl par Aouinet Ouenin, r.ccourcinant ainsi le trajet de Ga"à Sebha de 200 kilomètres.
Dès 1948 deUx scrapen, trois bulldozen, un motor....der et une niveleuse ftaient en service pu­
l1IIIlent sur cette route. Sa rifection sera achev6e en 19~. L'eHort j)ortera "on lUI' les platet
très importantes qui conduisent, d'un côt6 ven Chat, de l'.utre vera Gatroun et Korizo. Le tron­
çon de piste entre Gatroun et Oum el Araneb • d6jà 6t6 am6na~.

Dès maintenant les commerçants du Tchad font rél'!lièrement le parcoun Fort-Lamy­
Gatroum-Sebha. Un service commercial de liailOn routière Tuni..Fort-Lamy. 6~ ~rimenté
depuis 1948, sur cette mame route que suivirent, deux fois par mois, de 1943 à 1946, lei convois
automobiles de ravitaillement de l'arm6e Leclerc.

A l'.utomne de 1950 sera établi à Sebha un poste rel.i sur la route commerciale Tun~
Fort-Lamy, comportant un parc de camions et un im()Ortant atelier de d...,par.tions. L'ouverture
d'un trafic dguhe:, par convois .utomobiles. avec le Tchad. rendra .u Fezzan une part de IOn

.ancienne vocation commerciale et élaraira consid6r.blement les penpectives économiques du
territoire.

H. - Le trafic ,urie.

Si le commerce saharien, dans IOn ensemble, doit profiter de 1. rentrie du Fezzan dan. set
circuits, un nouveau commerce transcontinental doit pouvoir rendre .u Fezzan le raie de point
d'escale qu'il a tenu jusqu'.u début du siècle. Avec le développement des lianes .ériennes le
Fezzan a chance de trouver une pl.ce sur les arandes voies du commerce mondial.

Sebha se trouve, en effet lur la route directe condui..nt des pays de l'Europe oocidentale
aux paya de l'Afrique centrale. la li~es ol6riennes Pari.-Brazzaville, Pari..T.nanarive, par
Zouar et N.irobi, Bruxelles-Uopoldville, Tri~li-Kano survolent normalement le Fezzan.
Ce parcoun raccourcira de 600 kilomètres le trajet Pari.-Brazzaville tel qu'il est pratiqué à l'heure
ldUelle et de 1.000 kilomètres P.ris-T.nanarive. Au surplus les condition. atll1Olpltéri~es
IOnt ,m6ralement plus favor.bles au dessus du Fezzan que dan. les parties plu. occidenWet
du Sahara.

Les princi~ux terr.ins ont déjà 6té 6quipâ. Les trois a6rodromes principaux de Chadamà.
Sebha et Chat disposent de la r.dioaoniorMtrie, d'émetteun radio niodemes et d'un pavillon
mét60roloaique. Le repéraae des pistes, aatisfai..nt à Ghadamès et à Sebha, devra être am61ioN
à Chat.

Le premier traVOtil urpnt consistera à baliser .vec deux pÎ.tes les terrains de lClCOUI'8 qui
n'ont, en ~néral reçu jusqu'à pr6sent. qu'un balil" en C81'd. Ce tr.vail at du reste, à faire _
mime tem~ lur la terrains de secoun de l'Afrique Equatoriele française. La I~ nord-sud
lera .insi jalonn6e .ux points suivants: Derdj, Bir Ghazeil, Aouinet. Ouia el Seablr. En A.E.F.
où Laraeau et Fort Lamy seront les aérodromes principaux, des .'rodromes de secoun exiltent
cUjà à Wour, Zouar. Scherdu. Korotoro et Mouuoro.

Une foil accompli. Cel tr.vaux essentiels, les services de l'.viation civile devront être in"­
l'eIIéa à l'6quipement de cUpannap de chacun des a6rodromes principaux qui reste. juaqu'à
prâent embryonnaire.

Quant à l'~ipement hôtelier, il est Mjà atisfaiaant : des hôtel. convenables ailtent, ..
maintenant .ux deux escale. de Sebha et de Ghadamès.
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I. - Activit. kODomique. aeeondeire.

L'objectif essentiel demeure de faire de ce territoire, consid~ré avant la derniè-re guerre
comme l'arri~re ~ys misérable d'un littoral relativement riche, un groupe d'oasis auquell'abon­
dance des eaux, 1étendue des terres cultivables et l'excellence de la position commerciale vaudront
d'occuper dans le cadre de l'économie saharienne une place de choix.

La destinée prl>:,remr-nc agricole et commerciale du Fezzan ne doit pas faire oublier quelques
activités économiques secondaires dont le développement contribuera à sa prospérité.

a) Eleoage.

L'élevage est dans un état encore rudimentaire. Les pâturages sont trop rares pour pouvoir
nourrir un troupeau i~rtant.Des statistiques (dont l'exactitude est d'ailleurs douteuse) donnent
comme chiffres: 12.000 moutons et chèvres, 6.000 ânes et 5.000 chameaux.

Les sédentaires .'intéressent lurtout à l'élevage des ânes, dont le rôle dans le puisage de
l'eau a été ezp-liqué plus haut. lb ies nourrissent en grande partie de dattes. L'administration
a importé régulièrement, au cour'. de ces demières années, des ânes du Tibesti, qui sont spéciale­
ment robustes et adaptés au désert.

Par contre l'élevqe des moutons et des chameaux est avant tout, l'affaire des populations
nomades qui transhument au travers des régions bordières de la cuvette fezzanaise : berbères
arabisés des tribus du Nord, Toubous des confins de l'Afrique Equatoriale française, Touaregs
de la fronti~re algérienne. Ces grou~ humains se déplaçant d'un pays à un autre sans tenir
compte des frontières, il est difficile d'évaluer leur importance. On l'estime approxima­
tivement à un total de S.OOO individus. Le nom de Fezzanais, réservé aux sédentaires ne leur
est pu appliqué.

L'élevqe qu'ils pratiquent est à peu près uniquement destiné à Jeur propre consommation
et ce n'est que pressés par la nécessité qu'ils peuvent en venir à vendre leurs bêtes. Pour aider
au développement de leurs troupeaux il convient de remettre en état les points d'eau où, pour
une raison quelconque, l'eau n'arrive plus ou arrive polluée. C'est ainsi que les puits de Bir en
Nahia et Bir Mangoul, dans la Hamada el Homra, ont été restaurés. Dans certains cas de nouveaux
~uits devront être creusés. Mais dans l'ensemble on voit mal comment on pourrait faire participer
l'élevage nomade à la mise en valeur du Fezzan sans imposer aux populations intéressées une demi­
sédentarisation. Dans la mesure où les grands propriétaires nomades qui vivent du travail de leurs
l'djebbe:l. se trouveront dépossédés de leurs revenus, cette transformation pourra se faire d'elle­
même. Chaque fois que des terres irriguées seront alloties, des distributions seront' faites systé­
mati1uement à ceux d'entre les nomades qui sO,nt déjà établis dans les villages (puits de Guirza
chez es Megarha ; luzernières pour les années de sécheresse). Pour le reste des tribus il sera néces­
saire, dans la mesure où elles ne se refuseront pas à toute innovation, d'établir auprès de chaque
station agricole expérimentale. un centre d'élevage où des démonstrations seront faites des soins
à donner aux bêtes. Ces centres favoriseront en même temps le développement d'un élevage
sédentaire qui ne pourra jamais avoir que des proportions usez modestes.

Dans l'état actuel des choses les Fezzanais des oasis ne disposent que d'un cheptel ovin très
restreint. 11 doit être développé pour assurer à la population une ration alimentaire mieux équi­
libré que celle dont elle dispose actuellement. C'est avant tout du développement des cultures
fourr.,ères que l'on doit attendre l'apparition d'un élevage familial capable, de satisfaire les besoins
en viande du pays. On peut consicUrer comme un objectif raisonnable d'arriver, en dix ans,
à la constitution d'un troupeau de 50.000 ovins. L'introduction de la race barbarine à @'osse
'queue. dont les qualités correspondent si parfaitement au climat tunisien a ~té mise à l'essai
et a donné des r&ultats satisfaillaDts.
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Le d~veloppement du trou~u de chameaux des ~dentaires devra suivre un rythme ana­
Ivgue. Si l'on peut développer 1utilisation des norias, les Fezzanais devraient avoir un troupeau
de 20.000 têtes environ, dont la nourriture serait assurée par les dattes de mauvaise qualité.

b) Artisanat

L'augmentation du nombre des moutons fournira à l'artisanat une matière première plus
abondante et meilleur marché que celle offerte par les populations nomades. La laine et les peaux
tiennent en effet, une place importante dans les industries artisanales, d'ailleurs peu développées
au Fezzan.

La plupart des travaux relevant des techniques artisanales, sont assuré- par 1. famille ou,
au plus. dans le cadre du villqe. Les produits qui vont de village à village :;ont rares. Aucune
expédition n'est faite hors du Fezzan.

. A Braie et à Jedid on fabrique des sandales et des babouches; à Jedid, Semnou et Traghen
des nattes de jonc: à Temessa des tissus; à Gatroun et à Tedjeri des objets de sparterie. Les
techniques de ja poterie sont particulièrement rudimentaires. On ignore au Fezzan l'art de cuire
la terre.

Mourzouk, par sa situation centrale et par sa position de très relative avant garde dans le
développement des techniques artisanales bénéficie déjà d'un centre où une dizaine de maîtres
ouvriers du cuir ont été réunis, avec leurs apprentis, dans un local unique, autour d'un chef de
corporation. L'l production est faible mais mérite intérêt en raison de son caractère artistique:
certains objets d une grande finesse, comme les cuin brodés, sont susceptibles de trouver des
débouchés dans les pays de la méditerranée et en Europe.

Un centre d'apprentissage pour les menuisiers, les charrons et les mécaniciens trouvera
normalement sa place à côté de "atelier de réparations que va installer à Sebha la compagnie de
transports routiers qui alsure le service Tunis-Fezzan. Grâce à ce voisinage les frais de fonctionne­
ment du centre d'apprentissage seront considérablement réduits.

C. - Industrie. diveran

La production fezzanaise n'implique, jusqu'à maintenant l'intervention d'aucune industrie
de transformation. Les études entreprises pour la distillation des dattes ont été abandonnées en
raison du peu d'intérêt de l'opération.

Le Fezzan possède dà maintenant une industrie d'extraction, très modeste il est vrai, celle
du natron. Une centaine de tonnes de ce carbonate de soude, recueilli à la surface de lacs de la
r~ion d'Oubari, est expédié chaque année ven Tripoli ou Tunis. Les débouchés n'ont jamais
été trà nombreux et il ae semble ~ possible d'en trouver d'autres que ceux offerts par les
manufactures de tabacs d'Egypte. de Tri~litaine. de Tunisie et d'~rie. La production est
susceptible de s'accroître sans difficultés, les procédés d'extraction étant simples et la matière
première relativement abondante. Mais il convient. avant de s'engager dans cette voie, d'rtre
sOr de trouver des débouchés à une production accrue.

La question du pétrole reste dans le domaine des conjectures. Les affirmations contradic­
toires des géologues ne permettent pas de se faire une opinion définitive sur les possibilités pétro­
lifèrea du sous-sol fezzanais.
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CONCLUSIONS

L'~tablissement d'un programme de mise en valeur du Fezzan ~tait une chose relative'1lent
simple, du fait, tout d'abord que l'~conomie du pays &it euentiellement agricole et command~
par des conditions ~aphiques et historique.l qui sont communefi à toutes les r~rions d'ouis
lahariennes.

L'objectif imm~iat que s'étaient fixé les autorit~s françaises dès l'occupation du territoire
• ~té atteint: donner aux Fezzanais la ponibilité de trouver rur leur propre sol des ressources
luffillJ1tes pour ..surer leur subsistance, éveiller~i une population vivant dans des conditions
matérielles misérables et dans la crainte pe~tuene de voir revenir les temps d'insécurit~ la co~...
cence de faire partie d'une communauté susceptible de se dév:lopper, faire cesser les iné8!lit~s
sociales les plus criantes, organiser les premien ~lémentt. de l·enseilllem~nt. de la santé publique
et de l'hYliène.

Le second objectif de l'administration vise à augmenter la capacité de production agricole
du pays P-Ir une politique de 1"eau à lonl terme, permettant de mettre en valeur de nouvelles
terres et éle restaurer le r&le de ce territoire dans les grands courants commerciaux africains.

Ce but ne sera atteint qu'autant que le Fezzan pourra disposer de moyens humains d mati­
riels suffisants. Or dans rétat actuel des choses le territoire ne peut fournir qu'une faible pa.rt
des uni et des autres.

~ Fezzan ne compte aucun technicien. aucun dip'&rné et le nombre des personnalités
capables d·...urer des charges dans une organisation moderne, est extrêmement réduit.

L'équipement du territoire ne saurait être financé par le budget fezzanais dont les ressources
ordinaires resteront, d'ici longtemps.limit~.Le développement du Fezzan ne pourra être Ulud
que par des apports de capitaux de l·extérieur. Les conditions spéciales qui commandent l'éco­
nomle saharienne impliquent que les avance» qui seront faites le seront longtemps à fonds perdus.

La puiuance administrante estime que. dans les conditions actuelles du territoire. et pour
utiliser rapidement et de façon rationnelle les moyens dont on dispose. il conviendrai! de dévelop­
))er des centres polyvalents qui constitueront autant de point. de diffusion. Les efforts dM moudin.
ae. instituteurs, des médecins. des agronomes. efforts entrepris en commun et qui souvent se
chevaucheront, verront leun efforts répercutés dans les villages voisins par l'entremise de moni­
teun ICOwres, d'infirmien, de moniteun agricoles, dont les connaissances ~ropres sont encore
peu ~veluppéel, mais qui sauront, en définitive, mener à bien l'œuvre la plus urgente.

La localisation poaraphique de CCI centres ser. pratiquerMnt imposée • la foia par des
considérations humames et par des considéntions hydrauliques. Parmi les villages relativement
d~\'elo~pé. seront choisis ceux où l'eau peut être amenée à 1" surface sans effort et où. par consé­
quent. les homrnes peuvent kl'e Iiwlâ et rendus aux tâches que leur impose Ja mise en valeur
de nouwlles terres.
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